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INTRODUCTION GENERALE 

Le recours de plus en plus fréquent aux microprocesseurs 
et aux dispositifs logiques "bas niveaux", expose les équipements 
électroniques à des risques importants lorsqu'ils sont placés 
dans un environnement électromagnétique très pollué. La compati- 
bilité de ces systèmes revêt alors une importance cruciale lors- 
que des fonctions de sécurité ou de disponibilité d'un appareil 
sont concernées. 

Les câbles ou lignes de transmission devant échanger des 
informations entre équipements sont certainement les vecteurs 
privilégiés par lesquels les tensions parasites seront induites. 
Un moyen efficace permettant de réduire l'amplitude de ces ten- 
sions consiste à recourir aux blindages qui seront connectés à 
des réseaux de masse structurés. L'efficacité d'un blindage joue 
alors ici un rôle déterminant. 

En effet, un blindage parfait n'existant pas, il faut 
pouvoir contrôler le niveau des tensions parasites résiduelles 
qui risquent d'apparaître aux entrées d'un équipement protégé. 
Nous pouvons maîtriser ce problème en étudiant le comportement 
électromagnétique des blindages en vue d'une modélisation et un 
développement des méthodes de mesures de cette efficacité. C'est 
à ces deux aspects importants de la compatibilité électromagné- 
tique que nous consacrons notre thèse. 

Nous donnons dans un premier chapître quelques générali- 
tés se rapportant à la définition de l'efficacité d'un blindage 
et de sa mesure. Nous allons caractériser cette efficacité au 
moyen de la notion d'impédance de transfert. Ce paramètre tout à 
fait accessible par la mesure, pose toutefois quelques difficul- 
tés d'ordre technique lorsqu'on souhaite l'évaluer sur une large 
gamme de fréquences. Comme nous le justifions par la théorie nous 
sommes amenés à distinguer les méthodes de mesures exploitées aux 
fréquences basses, comprises entre 10 kHz et 30 MHz et les métho- 
des de mesures cantonnées aux fréquences hautes entre 30 et 1000 
MHz. 



En ce qui concerne la première gamme de fréquences, nous 
nous intéresserons surtout à la mesure de câbles à haute immunité 
et par conséquent à la recherche de techniques de mesures et 
d'étalonnage relevant d'une grande sensibilité. 

Pour la seconde gamme nous chercherons surtout à nous 
affranchir des phénomènes de propagation, qui perturbent toute 
mesure d'inpédance de transfert dès que l'on dépasse 30 MHz. Nous 
parviendrons à maftriser les phénomènes de propagation en 
exploitant une méthode de mesure spécialement mise au point dans 
le cadre de notre thèse et dont le principe et les resultats sont 
largement détaillés et commentés dans le quatrième chapître. 

Le second chapître de notre travail expose par consé- 
quent la démarche suivie lors de la mesure de l'impédance de 
transfert de câbles à haute immunité électromagnétique. Nous 
entendons par câbles à haute immunité, des structures dont l'imp- 
édance de transfert peut-descendre au-dessous du @/m. 

Pour mettre en oeuvre la technique de mesures nous avons 
préféré la simplicité mécanique du banc à structure triaxiale. 
Cette solution présente toutefois un inconvénient majeur puisqu'- 
elle nous oblige à mesurer des tensions de faibles niveaux dans 
le champ électromagnétique créé par le banc. C'est en protégeant 
l'instrumentation sensible par une cage de Faraday et en s'effor- 
çant de limiter tout couplage électromagnétique par les alimenta- 
tions et bus de liaison que nous sommes parvenus à une sensibili- 
té de IO-' n/m. La procédure d'étalonnage du banc y est décrite, 
ainsi que quelques résultats obtenus sur des structures complexes 
où alternent écrans homogènes-tressés et parfois même composites 
ferromagnétiques. 

Le troisième chapftre de notre thèse est précisérnment 
consacré à la modélisation des câbles à haute immunité. Nous 

j montrons à partir de la théorie des lignes couplées qu'il est 
! tout à fait possible d'entreprendre cette modélisation dans 
laquelle interviennent les conditions aux limites imposées aux 
extrémités des blindages. En effet, nous montrons que la tension 
parasite résiduelle peut varier dans de grande proportion suivant 
que les blindages sont court-circuités à leurs extrémités ou 
connectés sur des impédances quelconques. 



Nous en vérifions la validité sur un modèle canonique, 
comprenant des écrans homogènes espacés d'un diélectrique. Les 
résultats encourageants obtenus nous invitent ensuite à étendre 
cette modélisation à des structures plus complexes. C'est ainsi 
que nous parvenons à optimiser quelques composants et à recher- 
cher le meilleur compromis sur le plan des performances électro- 
magnétiques et sur le plan économique. 

Le chapître IV concernent la mesure d'impédance de 
transfert aux fréquences élevées. Comme nous l'avons signalé au 
début de notre propos, l'effort a surtout porté sur une solution 
rejetant les phénomènes de propagation. La méthode de la discon- 
tinuité de blindage permet d'éliminer ces effets indésirables en 
recourant à des courants perturbateurs de natures impulsionnel- 
les. En effet, le passage du domaine temps est avantageux dans la 
mesure où il autorise la localisation chronologique des tensions 
et des courants, éliminant ainsi par principe, les effets gênants 
de la propagation. * 

Le succès de cette méthode n'a toutefois été possible 
qu'en pratiquant un traitement adéquat des signaux et en recher- 
chant la structure mécanique du banc la plus efficace possible. 
C'est cette démarche que nous décrivons dans la première partie 
de notre thèse où à partir d'un banc de conception très rustique, 
nous testons la méthode de traitement du signal qui fera la con- 
version temps-fréquences. Les premiers résultats révèlent toute- 
fois quelques défauts inhérents aux transitions d'impédances 
provoqués par l'architecture trop brutale du banc de mesures. 
C'est pour affiner ces résultats que nous révisons dans la secon- 
de partie la conception mécanique du banc. 

Nous appuyons notre raisonnement sur une modélisation 
théorique qui permet d'agir sur les paramètres géométriques qui 
peuvent avoir un impact sur la qualité du résultat, dans le but 
;de donner une version définitive de ce banc. 
1 

Les premiers résultats obtenus sur des câbles à blin- 
dages tressés se révèlent tout à fait satisfaisant. Ils 
permettent d'accéder au module et à la phase de l'impédance de 
transfert jusqu'à des fréquences voisines de 1000 MHz. 
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1- 1. INTRODUCTION 

Le blindage d'un câble coaxial est constitué par un ou 
plusieurs conduits cylindriques concentriques au conducteur inté- 
rieur. Ce blindage a pour fonction de réduire le couplage de 
l'extérieur vers l'intérieur du câble et vice-versa. Pour 
caractériser l'efficacité du blindage vis-à-vis de son environ- 
nement,on utilise communément les paramètres linéiques que sont 
l'impédance et l'admittance de transfert. 

Nous nous proposons de décrire dans un premier chapître 
le principe de mesures de ces paramètres. Nous nous limiterons 
tout d'abord aux domaines des basses fréquences comprises entre 
10 kHz et 30 MHz. Nous nous placerons pour cela dans l'hypothèse 
des lignes électriquement courtes. 

Les deux technologies les plus usitées en pratique dans 
les bancs de mesures seront ensuite décrites. Il s'agit de la 
technologie triaxiale et de la technologie quadriaxiale. 

Nous verrons ensuite les limites imposées par chacune de 
ces structures. Celles-ci sont de deux ordres. Il s'agira de la 
sensibilité de la chaîne de réception vis-A-vis de la mesure de 
cables comportant des blindages A haute immunité. Nous verrons 
également les limites intervenant en hautes fréquences. 

Nous évoquerons alors les méthodes qui permettent 
d'approcher l'efficacité d'un blindage de câble au-dessus de 30 
MHz. 



1-2. DEFINITION DES PARAMETRES DE TRANSFERT 

1-2.1. PRINCIPE DE MESURE DE L'IMPWANCE DE TRANSFERT 

Le principe de mesure de l'impédance de transfert d'un 
blindage coaxial est assez bien résumé par le schéma de la figu- 
re 1. Considérons donc un cdble coaxial d'une longueur L très 
courte devant la longueur d'onde. 

Figure 1 : Principe de mesure de l'impédance 
de transfert d'un câble coaxial. 

Ce câble coaxial est centré dans un tube métallique 
creux. Deux lignes de propagation sont ainsi réalisées. Nous 
distinguerons : 

- La ligne perturbatrice', constituée par le cylindre 
métallique extérieur et dont le conducteur intérieur 
n'est autre que le blindage du câble. Cette ligne sera 
court-circuitée à son extrémité et le blindage du 
câble sera réuni au potentiel de masse. 

- Le câble coaxial proprement dit dont l'extrémitk oppo- 
sée à la mesure de la tension perturbatrice, sera 
court-circuitée. 



Appelons Ip(o) le courant injecté, mesuré à l'une des 
extrémités et référencé selon l'axe z de la figure 1. 

Ce courant va circuler sur le blindage du câble et sui- 
vant la nature du blindage, induire une tension perturbatrice 
notée Vc(o) entre l'âme du câble et ce blindage. L'impédance de 
transfert du cable coaxial sera alors donnée par l'expression 
suivante : 

où L n'est autre que la longueur de l'échantillon de câble placé 
dans la ligne perturbatrice. 

1-2.2. PRINCIPE DE MESURE DE L'ADMITTANCE DE TRANSFERT 

Plusieurs schémas de principe sont possibles en ce qui 
concerne 1 ' accès A 1 ' admittance de transfert d ' un cable coaxial. 
Le schéma de la figure 2 décrit une première possibilité. 

Figure  2 : Principe de mesure de l'admittance 
de transfert d'un câble coaxial.  



Il utilise la même structure que le schéma de principe 
précédent. Le cable coaxial sous essais, est cette fois-ci court- 
-circuité à ses deux extrémités tandis que la ligne perturbatrice 
est laissée ouverte et sans contact avec le blindage du câble. 
L'admittance de transfert sera donnée par la relation (2). 

oii Ic(o) est le courant de court-circuit du câble coaxial ,Vp(o) 
la tension perturbatrice issue du générateur G, et L la longueur 
d'échantillon de câble placée dans la ligne perturbatrice. 

Une variante du schéma de principe donnant accès à 
l'admittance de transfert consiste à mesurer la tension induite 
entre l'âme et le blindage du cale coaxial, notée Vc figure 3. 
Pour se faire le câble coaxial est laissé libre A chacune de ses 
extrémités. 

Figure 3 : Autre méthode de mesure de l'admittance 
de transfert d'un câble coaxial 



Yt sera alors donnée par : 

avec les marnes définitions que précédemment pour les 
autres paramètres. 

Notons que dans ce cas la détermination de l'admittance 
de transfert passe par la connaissance de la capacité linéïque de 
la ligne coaxiale Cc. 

I,2,3. DISPOSITIFS PERMETTANT D'ACCEDER AUX DEUX PARAMFIlCES DE 
DE TRANSFERT S ï M ü L T m  

Le schéma décrit A la figure 4 permet la détermination 
simultanée des deux paramètres de transfert Zt - Yt. Il nécessite 
de connaître les tensions induites aux deux extrémités du câble, 
ainsi que le courant sur le blindage. 

Figure 4 : Mesure simultanée de l'impédance 
et de l'admittance de transfert 



On vient placer à l'extrémité de la ligne perturbatrice 
et de la ligne coaxiale des charges adaptées. Celles-ci seront 
notées respectivement Zcc et Zcp. Nous sommes conduits cette 
fois-ci à effectuer trois mesures : une mesure de courant et deux 
mesures de tension. 

La théorie des lignes couplées nous renseigne sur les 
relations qui relient le courant circulant sur le blindage du 
câble et les tensions perturbatrices induites sur le câble. 

Ces calculs seront développés à l'annexe 1. Dans l'hypo- 
thèse des lignes électriquement courtes nous obtenons les rela- 
tions suivantes : 

où Vc(o) , Vc(L) et Ip(o) sont les courants et tensions mesurés 
suivant le schéma de la figure 5. 

Vc(o) est encore appelée tension de paradiaphonie, alors 
que Vc(L) correspond A ce que l'on appelle la tension de télédia- 
phonie. 

De ces relations nous déduisons l'impédance de transfert 
Zt et l'admittance de transfert Yt du câble coaxial : 

4 vc Co) - Vc CL) - r  
1, c.) 



1-3. ARCHITECTURE DES BANCS DE MESURES 

Les bancs de mesures des paramètres de transfert les 
plus usuels s'inspirent souvent des schémas de. principe décrit à 
la figure 1 et à la figure 4. 

Pour mettre en oeuvre ces bancs de mesures, on utilise 
deux technologies principalement définies par la méthode d'assem- 
blage des lignes perturbatrices et perturbées, appelées communé- 
ment technologie triaxiale ou technologie quadriaxiale. Nous nous 
proposons maintenant de décrire chacune de ces deux variantes. 

LE BANC DE MEÇURES A Sl!RUCTURE TRIAXIALE 

1-3.1.1. Description 

Le schéma de la figure 5 décrit le banc de mesures 2i 
structure triaxiale. Le câble coaxial est centré dans un tube 
métallique cre-a, au moyen d'  entretoises isolantes de faibles 
épaisseurs, dont l'influence aux fréquences considérées est sup- 
posée négligeable. 

Figure  5 : Description du banc de mesures 
à structure triaxiale 



A l'une des extrémités de la ligne perturbatrice, est 
connecté un générateur de perturbations, tandis que l'autre 
extrémité est fermée sur l'impédance caractéristique Zcp de la 
ligne. La ligne coaxiale est chargée également par son impédance 
caractéristique 50 0. Ce sera l'impédance d'entrée du récepteur 
effectuant la mesure l'origine de la ligne et une charge 
coaxiale A l'extrémité opposée. 

Sur ce schéma est représentée une cage de Faraday, Elle 
est destinée A protéger la chaîne de réception du rayonnement 
parasite issu du banc de mesure. En effet, étant donné que la 
ligne perturbatrice voit son potentiel porté à celui du généra- 
teur, nous serons en présence d'une structure rayonnante. Cette 
cage protège donc la chaîne de réception des perturbations 
ambiantes. 

1-3.2. LE BANC DE MESURES A STRUCTüRE QUADRIAXIALE 

1.3.2.1. Description 

La différence avec la technologie triaxiale réside dans 
le fait que l'on vient placer autour de la ligne perturbatrice un 
conduit cylindrique supplémentaire figure 6. 

Figure 6 : Description du banc de mesures 
à structure quaciriaxiale 



I 

On distinguera donc bien cette fois-ci trois lignes l 

coaxiales : 1 

- la ligne (1) qui est le cable coaxial testé, l 
- la ligne constituée par le blindage du câble et le 
premier conduit cylindrique ou ligne perturbatrice (2) 

- la ligne constituée par le dernier conduit cylindrique 
et le précédent ( 3 ) . 

Aux extrémités des lignes (2) et (3) sont placées des 
charges adaptees. Le générateur de perturbations est connecté à 
la ligne (2) comme précédemment. Cette fois-ci le blindage du 
câble, qui est réuni à la masse, est relié au conduit cylindrique 
extérieur. 

Nous sommes donc en présence d'une structure fermée qui 
évite le couplage direct du rayonnement avec la chaîne de récep- 
tion. Pour ce type de structure, il ne sera donc plus utile de 
protéger la chaîne de réception. 

1.3.3. COMPARAISONS ENTRE LES DEUX STRUcXTJRES TRIAXIALE EX' 
QüADRIAXIALE 

Plusieurs critères sont à notre disposition pour effec- 
tuer cette comparaison. Les principaux seront le domaine de £ré- 
quence d'utilisation et la sensibilité. D'autres points tels que 
la complexité des - structures et les contraintes d'expioitation 
seront aussi des arguments importants. 

Les bancs de mesures usuels reçoivent des échantillons 
de câble d'une longueur comprise entre 1 et 2 mètres. La toute 
première limite viendra du fait que lorsque la fréquence va aug- 
menter, la longueur du câble ne sera plus négligeable devant la 
longueur d'onde. Nous verrons d'ailleurs plus en détail, dans les 
paragraphes suivants que cette limite intervient différemment 
selon la tension perturbatrice Vl(o) ou V1(L), mesurée. 

%L'autre limite haute fréquence est relative à la qualité 
des charges adaptées, placées aux extrémités des lignes perturba- 
trices. 



En effet, lorsque la fréquence augmente, il devient 
difficile de satisfaire cette condition et cela n'est possible 
qu'au prix d'assemblages mécaniques assez complexes ; toutefois, 
des impédances de technologie classique offrent une adaptation 
correcte jusqu'aux fréquence voisines de 30 MHz, 151 et 1131. 

Sensibilité des structures 

La structure quadriaxiale est certainement le moyen le 
plus efficace permettant de protéger la chaîne de réception et 
d'effectuer ainsi des mesures d'impédance de transfert très fai- 
ble. . 

Nous verrons néanmoins qu'un banc de mesures bâti sur 
une structure triaxiale, utilisé conjointement avec une cage de 
Faraday, remplit cette condition de façon satisfaisante. Une 
limitation intervient toutefois lorsque les courants vagabonds, 
dérivés par les connecteurs d'entrée de la cage, sont suffisants 
pour rendre apparents les défauts d'étanchéités de ces 
connecteurs. 

1-3.4, REMARQvES CONCERNAlVT LES PROBLEMES LIES A LA MESURE 

Le mode de connexion du générateur de perturbations à la 
ligne perturbatrice est lié à la mesure de la tension perturba- 
trice. En effet, l'unité du potentiel de masse nous oblige à 
porter le conduit cylindrique extérieur, appartenant à la ligne 
perturbatrice, au potentiel du générateur. 

La solution la plus simple pour générer la perturbation 
est de procéder par connexion directe du générateur a la ligne 
perturbatrice, figure 7. 

Une autre solution pour pratiquer cette injection est 
d'utiliser le principe du transformateur de courant. Pour cela on 
utilise un tore en ferrite que l'on place sur le câble coaxial, 
et sur lequel on bobine quelques spires qui viendront constituer 
le primaire et où le secondaire ne sera autre que le circuit 
formé par le blindage du câble et le conduit cylindrique 
extérieur de la ligne perturbatrice, figure 8. 



Figure 7 : Injection par 
contact direct 

Figure 8 : Injection par 
transformateur 

L'amplitude maximale du courant perturbateur sera obte- 
nue en court-circuitant ces deux lignes. On peut aussi dissocier 
les potentiels de masse générateur et récepteur en. faisant usage 
de transformateurs d'isolement. 

Deux types de signaux sont couramment employés pour 
créer le courant perturbateur sur le blindage du câble : les 
signaux harmoniques, les signaux transitoires. L'emploi de 
signaux harmoniques permet d'utiliser une chaîne de réception 
sélective. Ce sera le moyen qui offrira la plus grande sensibi- 
lité. 



Les signaux transitoires présentent également plusieurs 
avantages. Ils permettent de connaître instantanément la réponse 
du blindage d'un câble coaxial. De ce fait, il est aussi possible 
de vérifier la conformité d'un échantillon et de déceler 
éventuellement un défaut d'étanchéité dans les connecteurs ou 
bien dans le blindage lui-même. 

Associé à des méthodes de traitement de signal et en 
particulier de transformée de Fourrier discrète, il sera possible 
d'accéder à l'évolution des paramètres de transfert en fonction 
de la fréquence, 1161. Nous aurons l'occasion d'utiliser ce pro- 
cédé au chapître IV afin de déterminer expérimentalement l'impé- 
dance de transfert de câbles coaxiaux en très hautes fréquences. 

L'inconvénient majeur des méthodes impulsionnelles est 
la sensibilité limitée par l'usage de signaux A larges spectres 
et qui évoluent de façon décroissante avec la fréquence, 
sensibilité que l'on peut toutefois améliorer au moyen de 
traitements appropriés. 



1-4. DIFFICULTES DE MESURES DES CABLES A HAUTES IMMUNITES 

Les câbles à hautes immunités sont des câbles comportant 
un blindage très performant. Ces blindages peuvent Btre composés 
par plusieurs écrans métalliques. On rencontre dans la pratique 
des cables comportant des écrans formés par des assemblages de 
tresses en cuivre, en acier, des rubans homogènes en cuivre ou en 
aluminium. 

Ces différents blindages sont séparés entre eux par des 
épaisseurs isolantes qui présentent dans certains cas des pro- 
priétés physiques utilisées pour accroître 1 ' efficacité du blin- 
dage du cable. Ce sont en autre des isolants chargés, ou bien 
encore des matériaux ferromagnétiques présentant une perméabilité 
élev&e qui a l'avantage de réduire l'impédance de transfert dans 
des rapports très intéressants. Pour ces types de câbles, le 
couplage électrique par 1 'admittance de transfert sera pratique- 
ment inexistant. 

La caractérisation du blindage du câble nous sera donc 
fournie essentiellement par .son impbdance de transfert. Les 
valeurs de Zt auxquelles nous serons confrontés pourront être, 
dans certains cas inférieures au pn/m, ce qui nécessitera la 
mesure de tension de très faible niveau parfois inférieure au 
dizième et même au centième de pv. 

1-4.1. MISE EN EVIDENCE DES EPFFTS DE CONNEc2?EüRS 

Un point très important concerne le problème des fuites 
engendrées par les connecteurs. Pour illustrer ce phénomène de 
pénétration par les connecteurs, nous avons réalisé une expérien- 
ce, A partir d'une éprouvette construite au laboratoire. 

Cet échantillon est composé d'un écran homogène en lai- 
ton. Nous avons effectué la détermination du module de l'impé- 
dance de transfert 2î partir d'une methode utilisant une structure 
triaxiale et au moyen d'une injection par contact direct. 



La planche PL (A-1)  représente le module de cette impé- 
dance de transfert en fonction de la fréquence pour une gamme de 
fréquences allant de 10 kHz à 10 MHz. Comme le prévoit la théorie 
111, nous avons affaire ici à un type de blindage dont l'impé- 
dance de transfert décroit au fur et à mesure que la frequence 
augmente. Ceci sera d'autant plus vrai que 1 'épaisseur du blin- 
dage sera grande. 

On atteint A partir d'une certaine fréquence, la limite 
de la sensibilité de la chatne de mesures que l'on recomait 
aisément par la remontée de l'impédance de transfert. 
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Celle-ci traduit les défauts d'étanchéité des connec- 
teurs. Cet effet est dQ à la qualité de contact du connecteur 
situé pres du point d'injection figure 9. Il provient du courant 
de fuite circulant sur le connecteur lui-même ou bien encore 
d'une pénétration de champ magnétique comme nous le verrons plus 
en détail au chapître II. 

Figure 9 : mise en évidence du courant de fuite parasite 



1-5. DiFFlCULTES DE MESURES DES CABLES EN HAUTES 

FREQUENCES 

Nous n'avons parlé jusqu'à maintenant que des méthodes 
permettant d'accéder aux paramètres de transfert jusqu'h une fré- 
quence comprise entre 10 kHz et 30 MHz. A u  fur et à mesure que la 
fréquence va augmenter la condition des lignes électriquement 
courtes ne sera plus satisfaite. Nous allons comprendre à l'aide 
de la théorie des lignes couplées, les raisons physiques des 
limites imposées par les phénomènes de propagation. Pour plus de 
simplicité nous considérerons un schéma à structure triaxiale 
adaptée. 

Figure 10 : Conventions adoptées pour les différentes 
grandeurs nécessaires au calcul de Zt 

Nous raisonnerons pour cela à partir du schéma de la 
figure 10. On peut simuler le fonctionnement du banc en cherchant 
la sclution des équations différentielles des lignes couplées. 



Où Zc ec Yc seronc les ~ é d a n c = s - e t  admittances linéf- 
ques de l a  ligne cccaxiale, tanais que Zp et Yp seronr: cel les 
relatives à la  ligne perturbütric=. 

D a n s  ccs systènes d'écpâcions différentielles, ~t et Yt 
sonc 1'-édance e t  l f a d . n i t t ~ c =  de tr3nsfezt telles que nous les  
avons déf'riies pr0c=de.?tnent. 

rn=-er 
batricc 
sions e 
de loin 

Avant de résoudre cz sys tk~e  il est intOressznt: de re- 
l e  1' infiuence de l a  lior,e caaxiale sc la  li-e per2x- 

. . 
sers f a ~ s i e  ; ceci  e s t  dfii'dtant p l u s  v r z i  cpe l e s  ten- 

t cuurzncs résiduels prsgoq0s sur l a  l i p e  cz;ixiale sont  
-, tras inzeriezrs à cei.x~ ~ ~ i s t a n t s  sur l a  1iq.e pert'urba- 

Csnsicér~ns m a a  le cas évoque p l u s  hout  où les  
ex=-hités des l i g e s  pertci=Satrlcss e r  coaxiaLes sczi chzr-éos 
SC le1.x~ ~ ~ p e d z ~ c ~ s  caractdristiqzes, no tées  Zc= er, Z L ~  sur l e  
sckOza de l a  f i q z z  10.  

Lâ résclution des syst=rr.es ( 8 )  et ( 9 )  c=;nd.~i t  aux ex- 
prrssions sü ivax  des tensicns de paradiapho~ie ec ce telédia- 
pnccie : 



Il apparait deux fonctions qui pondèrent Vc (O) et 
V, (L). Ces deux fonctions sont : 

1 - r J - /  - ( Xe f- tf) L 

Ces expressions font intervenir les exposants de propa- 
gation yp et yc des lignes perturbatrices et coaxiales respecti- 
vement, ainsi que la longueur L du système de mesure. Ces. fonc- 
tions constituent ce que nous avons appelé "les fonctions de 
correction" puisqu'elles dépendent de la fréquence. Nous remar- 
quons que lorsque la condition de propagation est satisfaite 
c'est-&-dire ypL 51 et y,L 5 1 les deux fonctions Fo et FL 
tendent vers l'unité. Analysons maintenant quelles sont leurs 
évolutions quand ces conditions ne sont plus satisfaites. 

Com~ortement des fonctions Fo et FL 

nous supposerons dans un premier temps que les atté- 
nuations dans les lignes perturbatrices et coaxiales sont négli- 
geables. Les constantes de propagation se réduisent alors aux 
quantités purement imaginaires suivantes : 



où Vp et Vc apparaissent comme étant respectivement les vitesses 
de propagation dans la ligne coaxiale et la ligne perturbatrice. 
L'évolution des modules Fo et FL en fonction de la fréquence est 
présentée à la planche PL (A-II). 

La planche PL (A-III) montre quant à elle, l'évolution 
de la phase de ces deux mêmes fonctions. Ces résultats ont été 
obtenus pour une longueur L égale à 1 mètre. Nous avons par 
ailleurs choisi une vitesse Vp égale à la vitesse de la lumière, 
ce qui est justifié puisque la ligne perturbatrice est à 
diélectrique air. 

Une estimation de la vitesse dans le câble coaxial Vc, 
nous a conduit une valeur d'environ 2.10~ m/s en prenant une 
valeur de permittivité électrique du polyéthylène cr = 2,35. 

Comme nous pouvons le constater, aux fréquences élevées, 
les fonctions Fo et FL enregistrent d'importantes variations où 
on distingue très nettement des minimums et des maximums. 

Intéressons nous maintenant aux valeurs pour lesquelles 
se produisent les premiers minimums. La recherche de la position 
de ces singularités conduit à l'expression, notée Fon, pour la 
fonction Fo : 

et à l'expression notée FLn pour la fonction FL : 

où Vc, Vp, L ont les mêmes significations que précédemment. On 
peut affirmer en premier lieu que ces minimums par lesquels pas- 
sent les fonctions Fo et FL traduisent d'une certaine façon la 
limite de détermination des paramètres de transfert, pour une 
ligne de longueur donnée. Nous constatons par ailleurs que le 
premier zéro de la fonction FL se produit à une fréquence beau- 
coup plus élevée que pour la fonction Fo. 



En d'autres termes, cela signifie que la tension de 
télédiaphonie sera moins sensible aux phénomènes de propagation 
que la tension de paradiaphonie. En reprenant l'exemple cité plus 
haut, on trouve pour Fol et FL1 les valeurs suivantes : 

Fol = 120 MHz et FL1 = 600 MHz 

Le tableau no 1 effectue une comparaison entre module et 
phase des tensions de paradiaphonie et de télédiaphonie pour des 
valeurs particulières de la fréquence. 

Tableau no 1 

FREQUENCE 

Erreur absolue 
sur Vl(o) 

Erreur absolue 
su V l ( L )  

Erreur absolue 
sur la  phase 
de Vl(o) et  
de Vl(L) 

Si l'on compare l'erreur absolue entre les tensions 
V1(o) et Vl(L) la fréquence de 100 MHz on constate que l'erreur 
commise sur le module de VI ( O )  est de 83 8 alors qu'elle n'est 
que de 6 % pour le module de V1(L). Par ailleurs, on constate que 
la phase a subit une rotation de 150' pour 'cette même fréquence 
aussi bien en télédiaphonie qu'en paradiaphonie. 

10 

2 A 

O t: 

- 16' 

30 

12 A 

1 A 

- 45 O 

50 MHz 

29 A 

2 A 

- 80 O 

100 MHz 

86 A 

6 t: 

- 150 O 
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1-5.2. MESORES DE ZT AUX FREQUENCES SUPERIEURES A 30 MHz 

1-5.2.1. Utilisation de la tension de télédiaphonie 

Dans le cas où nous aurons affaire à des câbles à bon 
recouvrement de blindage, pour lesquels l'admittance de transfert 
est négligeable, il sera donc plus avantageux d'effectuer la 
mesure de la tension de télédiaphonie plutôt que celle de para- 
diaphonie comme nous venons de le mettre en évidence dans le 
paragraphe précédent. L'impédance de transfert sera donnée par 
1 ' expression : 

L'exploitation de la tension de télédiaphonie offre donc 
de bien meilleures conditions, puisqu'elle permet dans ce cas 
d'accéder A l'impédance de transfert à une fréquence bien plus 
importante. Dans le dernier chapître de notre thèse, cette pro- 
priété sera utilisée pour déterminer l'impédance de transfert en 
haute fréquence. 

1.5.2.2. Introduction à la méthode de la discontinuité de 
blindaqe 

Si nous reprenons les expressions (16) et (17) nous 
remarquons que les fréquences singulières de chaque zéro sont 
inversement proportionnelles A la longueur L de l'échantillon de 
câble. 

Compte-tenu des erreurs dues aux phénomènes de propaga- 
tion si l'on voulait atteindre une fréquence de 1 GHz, nous se- 
rions conduits alors à prendre des longueurs de câbles de l'ordre 
de quelques centimètres, en accédant à la tension V1 (O), et de 6 
centimètres pour V1(L). 

De telles longueurs sont bien entendues irréalistes sur 
le plan pratique, car il serait bien délicat de réaliser une 
kprouvette, munie de connecteur de si petite longueur. 



Puisque l'accès aux tensions perturbatrices constitue a 
lui seul une difficulté importante, la solution permettant de 
contourner cette difficulté peut être de traiter le câble comme 
une discontinuité de blindage, figure 11. 

11 suffit alors pour cela de recouvrir le blindage du 
câble d ' un bon écran électromagnétique, étanche a u  perturba- 
tions, sauf dans sa partie médiane oh on laissera apparartre une 
longueur de quelques centimètres de blindage de cale qui sera 
seul exposé à l'onde perturbatrice. 

Figure  11 : Représentation schématique du détail de Dise 
en oeuvre de la discontinuité de blindage 

1-5.2.3. Méthode de la courbe enveloppe 

Nous avons vu précédemment qu'au dela d'une certaine 
fréquence les phénomènes de propagation intervenaient et modi- 
fiaient le résultat final. 

Toutefois, étant donné la loi d'évolution des fonctions 
Fo, FL ( 12 ) et ( 13 ) , on peut dtre tenté d' étendre les méthodes 
dites basses frequences vers de plus hautes fréquences. Cette 
méthode a été appliquée aux laboratoires des PTT Suisses,lPI. 



Elle est basée sur le même principe de banc de mesures 
qu'en basses fréquences, avec toutefois, une précaution particu- 
lière en ce qui concerne l'adaptation de la ligne perturbatrice. 

Si l'on s'intéresse cette fois-ci à la position des 
maximums des fonctions Fo et FL explicitées précédement, on 
s'aperçoit que ceux-ci varient de façon inversement proportion- 
nelle à la fréquence. 

Plaçons nous dans un cas particulier et supposons pour 
plus de simplicité dans notre raisonnement, que nous ayons une 
évolution de l'impédance de transfert s'identifiant à la réac- 
tance de transfert, soit : 

Il s'en suivra que le lieu des maximums de la fonction 
de transfert suivra une caractéristique indépendante de la fré- 
quence comme il est montré à la figure 12. 

Figure 12 : Influence des phénomènes de propagation 
sur l'évolution de l'impédance de transfert 

d'un câble coaxial. 



En conséquence, il est donc tout a fait possible de 
relier la loi d'évolution de Zt a la fréquence. 

Cette méthode suppose toutefois une excellente garantie 
de l'adaptation électrique des lignes de propagation. Son appli- 
cation nécessite d'autre part des échantillons de longueurs bien 
supérieures a la longueur d'onde, ce qui en limite l'usage dans 
la game de fréquences allant de 10 MHz 100 MHz pour laquelle 
l'échantillon dépasserait plusieurs mètres. 

1-5.2.4. Méthode de la pince absorbante 

Description du système 

Le principe général de la méthode de la pince absorbante 
est décrit à la figure 13, 191 et 1101. 

Figure 13 : Principe de la méthode de la pince absorbante 



On vient connecter A l'une des extrémités du câble 
coaxial un générateur de signaux sinusoïdaux haute fréquence, 
tandis que l'extrêmité opposée est terminée sur l'impédance 
caractéristique du cable, égale A 50 Q. 

La longueur du câble est choisie bien supérieure à la 
longueur d'onde des signaux injectés. Ce dernier est disposé à 
une distance supérieure à 80 centimètres au-dessus du sol et 
éloigné de toute paroi absorbante. 

Les imperfections de recouvrement du blindage créent, à 
l 

l'extérieur du câble, la propagation d'une onde de surface, qui 
va se propager parallèlement à l'axe du câble. 

Considérons maintenant une longueur infihitésimale dz du 
câble, située à l'abscisse z = zo. Celle-ci donne naissance à une 
onde progressive se propageant dans le sens des z positifs, ainsi 
qu'à une onde régressive dans le sens opposé. 

La mise en place côté générateur d'un absorbant micro- 
ondes, constitué de matériaux ferrite, atténue l'onde régressive. 

Un résultat équivalent est obtenu du côté opposé, rédui- 
sant ainsi l'onde régressive. Nous donnons à titre indicatif, un 
schéma de principe plus détaillé de la pince uniquement à la fi- 
gure 14. 

Figure 14 : détail du dispositif de mesure du courant 



Le courant Ir (Zo) associé à l'onde progressive est donc 
seul mesuré par le transformateur de courant de la pince absor- 
bante, figure 14. 

On remarquera par ailleurs, que les réflexions provenant 
du tronçon situé au-dessus de z0 n'ont aucun effet. 

L'expression analytique du courant Ir (Zo) peut être 
evaluée part l'integration de toutes les sections infinitésimales 
comprises entre z = O et z = zo : 

expression analogue ii l'expression (11) donnant la tension de 
télédiaphonie et où : 

Zt : représente l'impédance de transfert du cable, , 

fc(0) : le courant existant sur le câble coaxial en z = O 

YC : l'exposant linéïque de propagation de l'onde se 
propageant dans le cable coaxial 

yc et Zcr : respectivement, l'exposant linéïque de propagation 
et l'impédance caractéristique de l'onde de surface. 

D'une manière analogue à l'expression (Il), l'expression 
(20) fait apparaître une succession de minimums et de maximums A 
des fréquences correspondant au cas où la longueur d'onde est 
très petite devant la longueur du câble (20). 

L'atténuation procurée par le blindage peut être évaluée 
en enregistrant les maximums de puissance reçus en fonction de la 
fréquence. Elle sera donnée par l'expression suivante : 



où Pr (Zo)lmaxi correspond à la valeur de ces maximums de puis- 
sance, 

et Po à la puissance injectée dans le câble coaxial. 

Une première maniare de procéder pour évaluer "as" en 
fonction de la fréquence est d'imposer la fréquence du générateur 
connecté à l'entrée du câble coaxial et de rechercher les maxi- 
mums de Pr (20) en déplaçant la pince selon l'axe z ou bien 
l'absorbant situé près du générateur. 

Une autre technique sera de placer la pince absorbante 
près de l'origine en z = zo et de balayer avec un faible pas 
fréquentiel le spectre des fréquences, de manière à effectuer 
complétement l'enregistrement de ces maximums. Notons que dans ce 
cas, on n'est pas maître des fréquences d'évaluation de "as". 

Relation entre l'impédance de transfert et l'atténuation d'écran 

Nous nous proposons de relier cette atténuation à la 
valeur de l'impédance de transfert du blindage du câble coaxial. 

Conformément A l'expression (20), il nous faut pour cela 
connaître les paramètres yr, zcr et Ir (20). 

L'exposant linéïque de propagation yr peut être assimilé 
à sa composante imaginaire : 

où F représente la fréquence, 

et C la vitesse de la lumière. 



L'impédance caractéristique de l'onde de surface, peut 
être confondue avec l'impédance d'un fil longitudinal infini : 

L'accès au courant Ir (20 )  se fera au moyen du coeffi- 
cient d'atténuation "as" ( 2 1 ) .  

Il faudra en pratique, tenir compte dans son évaluation, 
d'un coefficient de calibration propre A la pince absorbante qui 
dépend de la fréquence et du diamètre du câble, généralement 
fourni par le constructeur sous forme d'abaques. Il sera relié à 
"as" par la relation : 

En définitive l'impédance de transfert zt sera approchée 
par l'expression : 

où c,, représente la permittivité diélectrique de l'isolant pri- 
maire du câble coaxial, 

et ZCC son impédance caractéristique. 



1-6. CONCLUSION 

Après un bref rappel du principe de mesure de l'impédan- 
ce de transfert du blindage d'un cable coaxial, nous avons essayé 
d'effectuer une énumération des différentes méthodes de mesures 
usuelles. 

Nous nous sommes attachés en premier lieu à la descrip- 
tion des structures classiques employées pour des fréquences 
inférieures à 30 MHz : le banc triaxial et le banc quadriaxial. 
Les difficultés inhérentes à chacune de ces deux structures ont 
pu être appréhendées. Il ressort de cette étude comparative que 
le banc triaxial reste très simple dans sa réalisation et son 
utilisation malgré les inconvénients importants qu'il présente, 
notamment par sa structure extérieure rayonnante nécessitant 
l'utilisation d'une cage de Faraday. Le problème de la sensibi- 
lité reste toutefois la principale difficulté comme nous avons pu 
le mettre en évidence par les effets dus aux connecteurs. Nous 
aurons d'ailleurs l'occasion de nous appesantir sur ce problème 
au cours du prochain chapître. 

L'approche théorique des phénomènes de propagation au 
moyen de la théorie des lignes couplées a permis de mettre en 
évidence l'importance de ces derniers. En effet, aux fréquences 
supérieures à 30 MHz, les bancs structure classique ne con- 
viennent plus, du fait que leur longueur avoisine celle de la 
longueur d'onde du signal perturbateur. C'est à partir de ces 
résultats que découle en partie les méthodes de mesures hautes 
fréquences proposées ensuite. Parmi celles-ci, nous aurons 
l'occasion de développer la méthode de la discontinuité de blin- 
dage au cours du chapître IV de notre thèse. 

Nous nous proposons maintenant de décrire dans le détail 
le fonctionnement et les résultats expérimentaux que nous avons 
obtenus au moyen du banc de mesures à structure triaxiale et sur 
lequel nous avons porté notre intérêt. 
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I - 1. INTRODUCTION 

Ce chapître est consacré à la description d'un banc de 
mesures triaxial des paramètres de transfert des blindages des 
câbles coaxiaux. Nous nous intéresserons principalement à la 
détermination de l'impédance de transfert des câbles coaxiaux à 
haute immunité. 

Nous décrirons en premier lieu la structure du banc de 
mesures. La chaîne de mesures qui lui est associée ainsi que le 
processus de gestion automatique seront présentés ensuite. 

Les possibilités et la sensibilité minimales du banc de 
mesures seront évaluées au cours d'une phase d'étalonnage. 

Nous donnerons enfin quelques caractéristiques d'impé- 
dance de transfert de cinq prototypes de câbles possédant plu- 
sieurs blindages particuliers, dits & haute i m i t e .  Une inter- 
prétation des résultats expérimentaux obtenus sera donnée. 



1-2. DESCRIPTION COMPLETE DU BANC DE MESURES 

11.2.1. PRESENTATION DE LA CHAINE DE MESURES 

Le schéma de la planche PL (B-1) regroupe l'ensemble des 
éléments qui constituent la chaîne de mesures utilisée. 

C'est a partir d'une structure triaxiale tout à fait 
classique, que nous déterminerons l'impédance de transfert des 
câbles coaxiaux équipés de blindages très performants. Nous 
utiliserons pour cela une excitation de type harmonique, 
permettant de couvrir la gamme de fréquence 10 kHz - 20 MHz. 

Sur ce schéma nous retrouvons les différents composants 
décrits dans l'étude de principe faite au premier chapître de 
notre thèse. 

C'est ainsi que nous distinguons tout d'abord la ligne 
perturbatrice extrêmement simple puisqu'elle se compose d'un 
conduit cylindrique en laiton, d'une longueur de 2 mètre en- 
viron possédant une épaisseur de 1,6 millimètre et un diamètre 
extérieur égal A 24 millimètres. Le câble éprouvette est logé à 
l'intérieur de ce conduit et est correctement centré au moyen 
d'entretoises isolantes. 

Les tensions perturbatrices Vc(o) et Vc(L) peuvent être 
mesurées aux deux extrémités du cable. La liaison avec la chaîne 
de mesures se fait au moyen de connecteurs coaxiaux de type N. 

Au cours des expériences réalisées sur différents échan- 
tillons de câbles, il est apparu que la qualité du contact entre 
l'embase du connecteur et le blindage du câble jouait un r61e 
important. 

Les résultats les meilleurs, mais aussi les plus repro- 
ductibles sont obtenus en pratiquant un cordon de soudure sur 
toute la périphérie du contact blindage-connecteur. 





La ligne perturbatrice est connectée sur une charge 50 SI 
pouvant dissiper au moins 50 W. Pour tenter de déterminer en 
effet, de trés faibles valeurs d'impédances de transfert, nous 
avons tout intérêt à accroître le plus possible la valeur du 
courant perturbateur de façon à placer le minimum des tensions 
recueillies au-dessus du seuil de sensibilité de la chaîne de 
réception. Pratiquement, un courant de quelques ampères permet de 
satisfaire cette condition et assure un confort dans la mesure 
des tensions perturbatrices. 

La chaîne de réception est protégée du champ électroma- 
gnétique par une cage de Faraday. Sur l'un des panneaux de cette 
cage pénètrent un certain nombre d'informations, nécessaires au 
traitement de la mesure. 

Il s'agit tout d'abord, de la tension provenant du 
capteur de courant qui indique la valeur du courant perturbateur. 
Il vient ensuite la tension prélevée à l'extrémité du câble et 
enfin, un signal de synchronisation provenant du générateur qui 
est nécessaire au récepteur de mesure situé dans la cage de 
Faraday. 

Un calculateur assure enfin le dialogue entre les diffé- 
rents appareils de mesures par l'intermédiaire d'un bus optique. 

La liaison entre le capteur de courant et la face avant 
de la cage de Faraday est par contre faite par un câble coaxial ; 
le niveau du signal est ici suffisamment élevé pour éviter tout 
risque d'interférence avec le champ ambiant. 

Le signal de synchronisation est également véhiculé par 
une structure coaxiale. Nous verrons que cette liaison peut en- 
gendrer une erreur systématique de la mesure du courant pertur- 
bateur. Seule l'utilisation d'un coupleur opto-électronique 
isolant électriquement les circuits, permet d'éviter toute péné- 
tration de courants parasites à ce niveau. 

Une liaison par fibre optique permet de transmettre les 
ordres de commande entre le contrôleur et le récepteur de mesure. 
Les mesures préliminaires avaient montré que les bus de liaison 
informatiques véhiculaient également des courants parasites. 



11-2.2. DESCRIPTION DE LA CHAINE DE RECEPTION 

La mesure de la tension perturbatrice et du courant 
perturbateur sera effectuee au moyen d'un vecteur-mètre program- 
mable de type "ZPV ROHDE E Z  SCHWARZ". 

Ce modèle de récepteur couvre, dans sa présente version, 
la gamme de fréquences 50 Hz à 50 MHz avec une bande passante 
pouvant être réduite à 1 kHz ou 200 Hz suivant la région du 
spectre explorée. Sa sensibilité minimale est de 3 , 3  pv environ. 
Cet appareil comporte deux voies d'entrée A et B. Nous ferons 
parvenir sur la voie A la tension perturbatrice et sur la voie B 
le signal issu du capteur mesurant le courant perturbateur. 

L'appareil détermine directement le rapport des signaux 
B/A. La dynamique extrême de mesure est de 110 dB dans cette po- 
sition. On peut accrortre celle-ci en plaçant des atténuateurs en 
sortie du capteur de courant afin d'améliorer la sensibilité de 
la chaîne. Elle peut être améliorée également par l'utilisation 
d'un amplificateur de tension à faible bruit. L'amplificateur 
sera installé à l'intérieur de la cage de Faraday. 

Pour éviter tous risques de pénétration de courant HF 
par les alimentations secteurs extérieures i3 la cage, nous avons 
préféré alimenter ces équipements placés à l'intérieur, par 
l'intermédiaire d'un onduleur alimenté par deux batteries de 24 
Volts. Nous avons pu vérifier par ailleurs que son in£ luence sur 
les équipements était sans conséquences. 

11-2.3. GENERATION GT MESURE DU COURANT PERTURBA= 

La sensibilité de la méthode de mesure est directement 
liée à la valeur du courant perturbateur injecté dans le blindage 
du câble coaxial. Nous distinguerons ici deux modes d'injection : 
par couplage direct du générateur à la ligne perturbatrice et par 
couplage indirect au moyen d'un transformateur de courant. 



Le couplage direct est certainement le moyen le plus 
simple pour générer un courant perturbateur dans le blindage du 
câble. Pour cela, le conduit cylindrique est porté au potentiel 
du générateur alors que la masse générateur est A l'équipoten- 
tielle du blindage éprouvette et de la cage de Faraday. 

Ce mode d'injection introduit un effet parasite lié au 
courant dérivé par le câble de synchronisation. Le courant per- 
turbateur peut en effet emprunter deux circuits pour le retour 
vers le générateur. Ces deux circuits sont le blindage du cordon 
coaxial reliant le générateur à la cage de Faraday et le blindage 
du cable de synchronisation reliant le générateur A la cage de 
Faraday, figure 15. 

La répartition des courants dépend de l'impédance offer- 
te par chacun de ces circuits qui elle-même dépend de la longueur 
de ces câbles. 

Figure 15 : Chemin suivi par le  courant de fuite If 
dans le  cas de l'injection directe 



Dans la configuration actuelle du banc de mesures, les 
courants dérivés par le blindage du câble de synchronisation ont 
une amplitude assez faible. Toutefois, ils ne sont pas négligea- 
bles puisqu'ils vont occasionner des effets parasites comme nous 
allons le voir. 

Le premier de ces effets est la circulation d'un courant 
de fuite If sur la surface du connecteur coaxial reliant l'échan- 
tillon à la chaîne de mesure (fig.75) et dont la conséquence sera 
d'engendrer une tension parasite supplémentaire qui sera prise en 
compte lors de la mesure des tensions perturbatrices. 

Le deuxième effet consiste en une erreur de mesure sur 
la valeur du courant perturbateur puisque dans le cas où le cap- 
teur de courant est placé sur la connexion filaire reliant le 
blindage de l'éprouvette au blindage du cordon coaxial du géné- 
rateur, on ne mesure pas le vbritable courant injecté dans la 
ligne perturbatrice. 

L'élimination de ce courant de dérivation est possible 
en insérant un coupleur opto-électronique pour transmettre le 
sïgnal de synchronisation comme il a été dit précédemment. 

Le couplage indirect élimine en principe le courant de 
dérivation. Le générateur est connecté au primaire d'un transfor- 
mateur torrique installé sur le blindage du câble coaxial éprou- 
vette. Le secondaire du transformateur est alors composé de la 
Ligne perturbatrice court-circuitée aux deux extrémités. Cette 
solution présente l'avantage de pouvoir injecter des courants 
importants (plusieurs ampères), figure 16. 

Il est intéressant de comparer l'amplitude du courant 
dérivé sur le connecteur de liaison éprouvette-chaîne de récep- 
tion. A ce titre, nous avons rassemblé dans le tableau no 2 quel- 
ques résultats de mesures obtenus pour des fréquences comprises 
entre 20 kHz et 3 MHz correspondant d'ailleurs à la bande passan- 
te du transformateur. 



4 S p i r e s  
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Figure 16 : détail des caractéristiques 
de la sonde de courant 

Ip est le courant perturbateur et Sp le rapport exprimé 
en dB du courant Ip et du courant If dérivé par le connecteur. Ce 
rapport avoisine 20 à 30 dB pour l'injection directe alors qu'il 
évolue entre 80 dB aux fréquences basses jusqu'à une valeur de 

. 17 dB à la fréquence de 3 MHz pour l'injection par transforma- 
teur. 

C e t t e  f a i b l e  v a l e u r  I p  est due à l a  bande passante  d e  
* 

1' a m p l i f i c a t e u r  d e  puissance  . 

Tableau no 2 

P 

F 

20KHr 

100 KHz 

500KHz 

z 

5 MHz 

10 MHz 

Injection par transformateur 

Courant 
perturbateur 

I P  

1.6 A 

2.2 A 

1.8 A 

1.6 A 

0.28 A 

0.1 A 

b 

Injection directe 

Rapport 
courant oerturbateur 

courant de. fui te 

70 dB 

80 dB 

65 dB 

52 dB 

17 dB 

10 dB 

Courant 
perturbateur 

IP 

O,4A 

0.6 A 

OSSA 

0,s A .  

0.5 A 
t 

I O  ;aA 

Rapport 
courant perturbateur 

courant de fuite 

24 d0 

33 dB 

33 dB 

31 dB 

23 dB 

12 dB 



Nous remarquons également au vu de ces valeurs que le 
courant perturbateur en injection directe n'est que de 0,s A 
alors qu'il est de 1,6 A avec la méthode utilisant le transfor- 
mateur d'injection. 

L' isolation galvanique introduit donc ici, par le biais 
du transformateur, un faible courant de fuite. Ce courant augmen- 
te toutefois avec la fréquence. Cette évolution apparaît claire- 
ment dans le tableau no 2 entre 1 et 3 MHz où le rapport Sp, 
défini précédemment passe de 52 dB à 17 dB. Il semblerait donc 
que l'on atteigne au dessus de 1 MHz les limites du dispositif. 
En réalité, le courant de fuite n'est pas provoqué par la 
dérivation via le cable de synchronisation mais par le couplage 
électromagnétique du transformateur avec son environnement. On 
peut fortement atténuer ce couplage au moyen de blindages. Cette 
solution n'a pas été retenue, car elle complique singulièrement 
la mise en oeuvre technologique du banc de mesure et par voie de 
conséquences l'installation de l'éprouvette. 

Des courants perturbateurs d'une amplitude de l'ordre de 
2 ampères ont été obtenus en .insérant un amplificateur de 
puissance entre le générateur et la ligne perturbatrice. 

Nous aurons donc finalement les deux schémas électriques 
possibles de la figure 17 déjà introduits par ailleurs au chapî- 
tre 1 et que nous reproduisons à nouveau ci-dessous. 

r.4 

Figure 17 : injection par Injection par 
contact direct transformateur 



La mesure du courant perturbateur sera pratiquée au 
moyen d'une sonde de courant passive possédant une bande passante 
de 400 Hz - 400 MHz et une impédance de transfert de 0,5 fi. La 
mesure sera pratiquée sur le conducteur de retour comme il est 
indiqué sur les figures 17 a et b. 

11-2.4. COJWROLE AUï'ûMATIQUE DU BANC DE MESURES 

L'utilisation d'un procédé automatique de mesures se 
révèle être un atout précieux en pratique. 

Il permet de renouveler un très grand nombre d'acquisi- 
tions de valeurs et ainsi de vérifier la reproductibilité des 
résultats. 

Pour les câbles à haute immunité, nous serons confrontés 
au problème de la mesure de niveaux trés faibles et par ailleurs, 
perturbés par les tensions parasites provenant de l'environnement 
électromagnétique dans lequel se trouve le câble. 

Les caractéristiques d'impédance de transfert obtenues, 
présentent donc des défauts imputables aux connecteurs coaxiaux 
reliant l'éprouvette à la face avant de la cage de Faraday. 

Pour isoler ces défauts dans la caractéristique globale 
d'impédance de transfert, il est avantageux de pratiquer plu- 
sieurs itérations, avec différents couples de serrage du connec- 
teur, afin de connaître son influence et par là même de la mini- 
miser. 

La gestion du processus est sous contrale d'un calcula- 
teur de type HP-9845 travaillant sous langage BASIC, couplé à une 
double unité de disquettes et une table traçante. Une évolution 
du système est en cours actuellement. Cette version sera sous 
contrôle d'un mini-ordinateur HP-1000, fonctionnant sous FORTRAN. 



@ +- Nous avons .développé un logiciel conversationnel offrant 
une très grande convivialité à l'expérimentateur. A chaque explo- 
ration fr&uentielle celui-ci est amen4 à donner un certain nom- 
bre de renseignements, dont les principaux sont les suivants : 

- Fr&quence minimale et maximale d'exploration. 
- Amplitude h la sortie du g6nérateur de perturbation. 
- Longueur du câble. - Nature de l'impédance connectbe % lrextr6mité du câ- 
ble. 

Le logiciel permet d'effectuer une exploration de 1 ' im- 
pédance de transfert depuis une frçcfuence minimale jusqu'à une 
fréquence maximale avec un pas en frbquence suffisamment petit 
pour assurer une reprcasentation la phus homogéne possible. 
Le synoptique du déroulement de la mesure est le suivant : 

I Imposition de la 1 -5 1 fréquence au génCrateur j 

.> ; ',', : .c > . , '  " . ' <  
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Calcul de Izt l ,  (Zt 
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II -3. ETALONNAGE DU BANC DE MESURES 

11-3.1- PR-S D'ETALONNAGE DU BANC DE MESURES 

La procédure d'étalonnage est une phase indispensable 
lors de la conception d'un équipement nouveau. Elle vise ici en 
premier lieu à donner les performances que l'on peut attendre du 
banc de mesures. Pratiquement, elle consiste à évaluer la plus 
petite impédance de transfert mesurable. 

Cette limite sera atteinte lorsque les tensions parasi- 
tes induites dans le cable seront supérieures A celles résultant 
de l'action du courant perturbateur circulant sur la gaine exté- 
rieure du cable. 

Une manière d'apprécier cette sensibilité est d'utiliser 
un cable étalon pour lequel l'impédance de transfert est aisée à 
déterminer théoriquement. Il s'agit d'un câble coaxial éprouvette 
réalisé au laboratoire, possédant un blindage extérieur formé 
d'un conduit cylindrique en métal homogène. 

Pour un tel type de blindage, le module de l'impédance 
de transfert possède une caractéristique évoluant de manière 
décroissante au fur et à mesure que la fréquence augmente. 

Ce comportement particulier de type passe-bas, permet 
facilement de rechercher la plus petite valeur mesurable de 
l'impédance de transfert. 

Les caractéristiques de cette éprouvette sont les sui- 
vantes : 

- diamètre extérieur : D = 18,2 mm 
- épaisseur e = 1,6 mm 
- conductivité o = 8 Io6 mho/m 



Une relation analytique dérivée de l'expression complete 
de l'impédance de transfert établie par S.A. SCHELKUNOFF, 111, 
donne pour Zt : u 

où Ro représente la résistance en courant continu du blindage, 

e l'épaisseur du blindage 

et 6 la profondeur de pénétration dans le matériau composant 
le blindage. 

où p apparait comme la perméabilité du matériau c~mposant le 
blindage. 

F la fréquence. 

Dans le cas où l'épaisseur sera très inférieure au diamètre 
du cable, on pourra calculer la resistance Ro par l'expression 
suivante : 

De cette relation nous pourrons déduire la valeur de la 
conductivité par une mesure préalable de la résistance linéïque. 

Les résultats présentés sur la planche PL (B-2) montrent 
l'évolution de l'impédance de transfert calculée, puis mesurée 
sur l'éprouvette d'étalonnage. 



al 
.C 

L 
O 

'al 
L 
l- 



Nous constatons donc un bon accord entre les deux résultats 
jusqu'à une fréquence de l'ordre de 2 MHz, où nous atteignons la 
limite de sensibilité du banc. En effet, au dessus de cette fré- 
quence, la courbe correspondant à la mesure enregistre une remon- 
tée que l'on peut attribuer aux tensions parasites résultant du 
courant de fuite-. circulant sur le connecteur de liaison reliant 
l'éprouvette à la face avant de la cage de Faraday. 

Sur la planche PL (B-3) sont comparées les impédances de 
transfert obtenues par injection directe et par injection au 
moyen d'un transformateur. 

Nous n'observons pas d'écart important entre les carac- 
téristiques. Nous avons en effet constaté que le courant dérivé 
sur le connecteur est au-dessus de 1 MHz pratiquement le même 
qu'il s'agisse du mode d'injection direct ou indirect. 

A la lumière de ces résultats nous pouvons donc situer la 
limite de sensibilité du banc de mesures vers 10-~fI/m. Une amé- 
lioration des performances pourraient être obtenue moyennant le 
blindage de la ligne perturbatrice, évitant ainsi la dérivation 
des courants parasites hautes fréquences par les connecteurs. 
L'utilisation d'une chaîne de réception comportant une bande 
passante très étroite conduirait également a améliorer la sensi- 
bilité du banc de mesures. Des limites avoisinant 10-~fI/rn ont pu 
être obtenues par M. BUISSON 11 7 1 ,  en utilisant un analyseur de 
spectre. 

A la planche PL (B-4)a est reproduit la caractéristique du 
module de Zt obtenue par injection directe et en utilisant un 
dispositif électronique permettant de réaliser la transmission 
par fibre optique du signal de synchronisation. Celle-ci a été 
conduite sur une autre éprouvette d'étalonnage possédant des 
caractéristiques similaires à la précédente ce qui explique les 
différences observées, en particulier la sensibilité maximale 
atteinte en hautes fréquences. 

A titre de comparaison nous avons également reproduit 
l'évolution du module de Zt obtenue avec le banc de mesures en 
utilisant une synchronisation classique par câble coaxial, 
planche PL (B-4)b. 





Nous remarquerons donc au vu de ces résultats une diffé- 
rence entre les caractéristiques du module de Zt ; celle-ci est 
due à l'erreur commise sur la valeur du courant perturbateur que 
le connecteur de liaison dérive et dont l'influence agit depuis 
les très basses fréquences jusque vers quelques dizaines de kHz. 
Nous constatons également que ce module est pratiquement 
identique dans les deux configurations, vers les plus hautes 
fréquences (10 MHz). Ceci est tout à fait justifié dans la mesure 
où ce connecteur de liaison est le si&ge d'un courant parasite 
résultant de l'action du rayonnement de la ligne perturbatrice 
vers ces fréquences. La transmission par fibre optique du signal 
de synchronisation des appareils de mesures aura donc tout son 
intérêt en basse fréquence, 1 1 8 1 . 

MESURE DE LA PHASE DE Zt 

Le déphasage mesuré par le vecteur-mètre entre la tension 
perturbatrice induite sur le câble et le courant perturbateur 
circulant sur la gaine du cale n'est pas tout A fait repré- 
sentatif du terme de phase de l'impédance de transfert du câble 
coaxial. 

En effet, à cette mesure de déphasage intrinsèque au blin- 
dage se superpose d'autres déphasages, provoqués par les temps de 
propagation dans les câbles reliant l'éprouvette au récepteur. 

Ces câbles sont ceux reliant la face avant de la cage aux 
entrées du vecteur-mètre. Pour accéder à la phase de 1' impédance 
de transfert, il est nécessaire d'effectuer une calibration pré- 
liminaire. 

On substitue alors au banc de mesures, un dipôle passif 
comprenant une impédance, que l'on peut admettre purement réelle 
sur la gamme de fréquences considérée. 
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Le pilotage automatique de la mesure permet, à l'aide de 
cette résistance, d'établir un fichier de correction de phase. Il 
détermine la valeur vue du vecteur-mètre, dans une configuration 
identique à celle sous laquelle a été effectuée la mesure de 
l'impédance de transfert. 

Le composant étant par hypothèse purement réel, la phase du 
rapport B/A va par conséquent correspondre aux déphasages intro- 
duits par les câbles de liaison, déphasages qui seront ensuite 
retranchés aux mesures d'impédances de transfert pratiquées sur 
l'échantillon. . 

La planche PL (B-5) présente la phase de l'impédance de 
transfert obtenue pour l'éprouvette étalon décrite auparavant sur 
une gamme de fréquences identique. Nous constatons là également 
un très bon accord entre la théorie (26) et l'expérience. 

Notons toutefois, que dans la mesure où l'erreur commise 
sur la phase Zt ne provient essentiellement que des déphasages 
introduits par les câbles de liaison, il est possible de prévoir 
une compensation effective opérant directement lors de la mesure. 

Si en effet, cette erreur provient plus exactement d'une 
différence de longueur de câble, on peut évaluer à une fréquence 
particulière, dans la configuration précédente du banc de 
mesures, la longueur électrique de câble qui permettrait de 
compenser ce déphasage affiché par Pe vecteur-mètre. 

Le déphasage occasionné par une longueur L de câble coa- 
xial, supposé sans pertes peut s'exprimer au moyen de l'ex- 
pression suivante : 

où F représente la fréquence et v la vitesse de propagation de 
l'onde dans le câble. 



Prenons l'exemple suivant en donnant aux paramètres de 
l'expression (26) les valeurs suivantes : 

F = 10 MHz 
v = 208 m/s 
L = l m  

Nous trouvons alors pour le déphasage une valeur de 18O. 
Cette compensation se révèle être dans la pratique assez précise 
pour être efficace. 

La compensation apportée par l'insertion de cette longueur 
L de câble dans l'une des voies d'entrée du vecteur-matre, occa- 
sionnera une correction qui opérera sur toute la gamme de fré- 
quences balayées et qui sera valable uniquement pour cette confi- 
guration de mesure. 
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11-4. APPLICATION A LA MESURE DE L'IMPEDANCE DE TRANSFERT 

DE CABLES A HAUTE IMMUNITE 

Afin d'illustrer les possibilités du banc de mesures 
triaxial, nous allons présenter quelques résultats obtenus sur 
plusieurs échantillons de câbles, 161. 

Comme nous allons le voir, on peut réduire dans des 
proportions très intéressantes l'impédance de transfert de câbles 
coaxiaux, en juxtaposant plusieurs blindages. 

Il s'agit de câbles prototypes confectionnés spéciale- 
ment dans le but de rechercher le compromis le plus intéressant 
sur le plan économique et sur le plan de l'efficacité du blindage 
électromagnétique. Tous les câbles expérimentés possèdent la même 
structure de base : un câble coaxial A une tresse en cuivre dont 
les paramètres correspondent au produit normalisé ayant la réfé- 
rence KX-4 ou RG 213. Notons également que ce blindage tressé 
peut être qualifié "a bon recouvrement optique". 

11-4.1, PRESEKTATION DES RESULTATS EXPERIMENTAUX 

Nous avons reproduit sur la planche PL (B-6) l'évolution 
de l'impédance de transfert du câble KX-4 ainsi que les 
caractéristiques de Zt, obtenues avec des prototypes de câbles 
comprenant d'autres blindages ou matériaux superposés a la tresse 
KX-4. Les principales caractéristiques électriques et 
géométriques de ces cinq prototypes de câbles ont été reproduites 
à la planche PL (B-7). 







.La particularité de ces échantillons de câble réside 
essentiellement dans la structure de leur blindage. Nous dispo- 
sons en effet d'éprouvettes comportant un ruban homogène en métal 
ainsi qu'une tresse extérieure en acier, (câbles notés C2 - C3). 
Le câble C4 possède la particuliarité supplémentaire d'avoir une 
gaine isolante chargée de particules métalliques. 

A partir des résultats présentés à la planche PL (B-6), 
il est possible de donner quelques commentaires immédiats. 

La comparaison des échafitillons notés Cl et C2 montrent 
que l'adjonction d'un ruban homogéne en cuivre améliore d'une 
manière très nette l'impédance de transfert. Nous constatons 
également que le choix d'un blindage homogène en aluminium procu- 
re une amélioration identique à celle obtenue pour un blindage en 
cuivre. 

Nous remarquons enfin, que les caractéristiques corres- 
pondant aux câbles notés C4 et C5 sont pratiquement identiques. 

Il s'agit là de câbles trés performants puisque l'impé- 
dance de transfert va jusqu'a avoisiner la valeur de n/m A 
la fréquence de 1 MHz. 

Le câble C4 possède une particuliarité dans sa composi- 
tion dont il n'est pas possible de mettre en évidence l'effet 
présentement ici, compte tenu des faibles longueurs des échan- 
tillons traités. En fait celui-ci comporte une gaine diélectrique 
chargée de particules m&talliques, qui a l'avantage de réduire 
les résonances inter-blindages pouvant apparaître dans le cas où 
la longueur du câble n'est plus négligeable devant la longueur 
d'onde. Des expériences menées sur de longs échantillons de câ- 
bles (80 mètres) permettront de vérifier cette propriété au cha- 
pître III. 

Nous nous sommes intéressés uniquement ici au module de 
Zt pour ces cinq échantillons, puisqu'il était bien difficile de 
donner présentement une interprétation concernant la phase, la 
composition des blindages rendant difficile toute interprétation 
simple, en particulier pour les structures C4 et C5. 



11-4.2. IWERPRETATION PHYSIQUE DES RESULTATS 

Pour mettre en évidence l'influence des différents com- 
posants ajoutés au câble KX-4, des expériences complémentaires 
ont été menées dans le but de mieux cerner le rôle joué par cha- 
cun des éléments additionnels. 

11-4.2.1. Influence du ruban homoqène 

Pour apprécier l'efficacité de blindage supplémentaire 
apportée par l'écran homogène, il suffit de comparer la caracté- 
ristique d'impédance de transfert du câble KX-4, à celle mesurée 
a partir de l'échantillon C2 auquel on a préalablement Ôté la 
tresse acier extérieure. 

Les caractéristiques portées sur la planche PL (B-8) 
montrent comme nous l'avions déjà observé sur la planche PL (B-6) 
que l'écran en cuivre apporte une amélioration trés sensible et 
efficace h partir de 1 MHz. 

Les cales coaxiaux ne comportant qu'une seule tresse 
présentent en effet aux alentours de cette fréquence, un compor- 
tement singulier, puisque l'impédance de transfert augmente 'avec 
la fréquence, 13) et 151. Comme nous aurons l'occasion de le- 
rappeler dans le prochain chapître cette remontée a pour origine 
différentes causes, liées en particulier, à la pénétration de la 
composante azimutale de champ magnétique par les ouvertures de la 
tresse et à des mécanismes plus complexes de diffusion du champ 
électrique parallèle h la surface de la tresse. 

La présence d'un écran homogène sur la face intérieure 
de la tresse modifie les conditions aux limites imposées aux 
composantes du champ électromagnétique. 

La toute première conséquence sera que la composante 
magnétique va s'annuler à l'intérieur du blindage homogène par le 
fait même de sa présence et nous aurons en définitif, une péné- 
tration de la perturbation provenant uniquement de la composante 
de champ électrique tangentielle. La loi qui caractérise celle-ci 
est celle des conduits homogènes, bien connue 11 1. 
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En résumé, nous pouvons dire que compte tenu de la fai- 
ble épaisseur du ruban homogène, c'est la tresse en cuivre qui 
impose la composante de champ électrique tangentielle alors que 
l'écran métallique impose la loi de variation de cette composan- 
te. 

Notons enfin, que ce que nous avons mis en évidence sur 
le ruban homogène en cuivre, aurait pu être tout aussi bien véri- 
fié à partir au câble C3 qui comporte un ruban aluminium. 

1-4.2.2. Influence de la tresse acier 

Pour mettre en évidence l'effet dQ la tresse acier 
nous avons procédé d'une manière analogue en effectuant des mesu- 
res d'impédances de transfert après avoir 6té cette tresse. 

Les caractéristiques du module de Zt pour les câbles ré- 
férencés Cl - C2 - C3 - C4 - CS sont comparées aux planches PL 
(B-9) a, b, c, d, e t  avec et sans leur tresse acier. 

L'influence de la tresse acier se manifeste très t8t en 
fréquence puisque pour la fréquence de 10 kHz nous observons une 
réduction notable du module de Zt (Cl - C2 - C3). 

Aux fréquences supérieures 10 MHz l'écart entre les 
deux caractéristiques atteint 40 dB environ. 

Il est plus difficile pour la structure C4 de mettre en 
évidence le gain apporté par la tresse acier puisque les cables 
comportent encore deux tresses en cuivre et deux blindages homo- 
génes. Le résultat obtenu pour le câble C5 indique un gain iden- 
tique la structure C4. 
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Il est également difficile au delà de cette fréquence de 
IO MHz, de donner une interprétation sans faire intervenir les 
limites d'étanchéïté des connecteurs d'extrémité. La contribution 
de la tresse acier sera étudiée de façon plus approfondie dans le 
prochain chapxtre. 

En effet, cette tresse n'est pas seule à intervenir dans 
la réduction de 1 ' impédance de transfert car 1 ' espacement entre 
celle-ci et le blindage intérieur entre également en ligne de 
compte dans l'amélioration de l'efficacité de blindage du câble. 



I - 5. CONCLUSION 

Le banc de mesures triaxial permet donc d'atteindre dans 
sa configuration présente des valeurs d'impédances de transfert 
voisines de 1ow7/m. L'étude des limites du banc de mesures a mon- 
tré que les effets de par les connecteurs, notamment 
celui placé du côté de la mesure, introduisaient vers les hautes 
fréquences une erreur préjudiciable la détermination de l'impé- 
dance de transfert des câbles à haute immunité. L'amélioration de 
la sensibilité est toutefois possible tant que cette limite n'est 
pas atteinte et moyennant l'injection dans le blindage du câble 
d'un courant perturbateur plus élevé ou bien encore dans l'utili- 
sation d'une chaîne de réception plus sélective. 

L'analyse des résultats expérimentaux obtenus sur les 
prototypes de câbles testés, amene un certain nombre d'observa- 
tions. 

En premier lieu, nous remarquons que l'adjonction d'un 
écran homogène de faible épaisseur et d'une tresse acier, amélio- 
re l'efficacité de blindage du câble coaxial. 

En pratique, un ruban homogène en cuivre (ou en alumi- 
nium) intercalé entre l'isolant primaire et la tresse en cuivre 
du KX-4, diminue l'impédance de transfert dans un rapport 10- 
environ et ceci à la fréquence de 1 MHz où habituellement la 
remontée de l'impédance de transfert se manifeste. La tresse 
acier destinée en premier lieu A la protection extérieure du 
cdble procure également une amélioration du même ordre de gran- 
deur. La combinaison tresse acier-ruban homogène se révèle donc 
être une solution intéressante en pratique. 

L'espacement inter-blindage est également un paramétre 
qui va dans le sens du renforcement de cette efficacité de blin- 
dage du câble. Celui-ci intervient sur l'impédance linéïque des 
lignes de propagation entre blindages. 



Nous aurons l'occasion de le mettre en évidence au cours 
du prochain chapître, axé essentiellement sur les problèmes de 
modélisation de l'impédance de transfert des câbles haute 
immunité. 

Nous avons préféré différer la présentation des résul- 
tats concernant ce paramétre, au cours du prochain chapître, où 
conjointement nous avons également reproduit les prévisions théo- 
riques. 
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111 - 1. AVANT PROPOS 

Ce chapître est consacré a la description des modèles 
numériques permettant de prédire le comportement de l'impédance 
de transfert des câbles coaxiaux blindages multiples. 

Comme nous l'avons vu précédemment, l'impédance de 
transfert s'est révélée être un paramètre très utile pour déter- 
miner cette "efficacité" du blindage d'un câble coaxial. Nous 
nous proposons maintenant d'opérer d'une manière identique i% 

celle utilisée précédemment pour les câbles coaxiaux comportant 
un seul blindage (ou comportant plusieurs blindages électriques 
reliés entre eux), en définissant une impédance de transfert 
équivalente. 

Cette impédance de transfert équivalente va dépendre des 
caractéristiques des blindages et des matériaux qui composeront 
ces câbles coaxiaux. 

La valeur des impédances de charge placées aux extrémi- 
tés aura également une influence sur le résultat final. Nous 
verrons en effet que sous certaines conditions de charge (telle 
qu'une charge adaptée ou un circuit ouvert), l'impédance de 
transfert n'aura plus le caractère linéïque évoqué lors du 
chapître précédent. 

Nous verrons également que lorsque les blindages seront 
court-circuités entre eux a chaque extrémité du câble, l'impé- 
dance de transfert conservera dans ce cas ce caractère linéïque. 

Nous nous proposons de décrire dans un premier temps, le 
formalisme théorique utilisé ainsi que les approximations qui ont 
été consenties pour simplifier cette approche. I 

Nous verrons qu'il est possible de décrire le comporte- 
ment de l'impédance de transfert au moyen de formules analytiques 
valables lorsque les hypothèses des circuits électriquement 
courts sont satisfaites. L'influence des charges placées aux ex- 
trémités du cable coaxial sera mise en évidence et nous verrons 
également comment interviennent les phénomènes de propagation sur 
un exemple particulier. 



Nous effectuerons ensuite, une confrontation entre les 
résultats issus de l'exploitation des modèles théoriques et 
d'expériences pratiques pour quelques échantillons de câbles 
particuliers. 

Nous nous intéresserons enfin aux problèmes des câbles 
longs où la aussi nous presenterons des resultats expérimentaux 
qui seront comparés aux prévisions théoriques. 



111 -2. FORMALISME ANALYTIQUE ADOPTE 

111-2.1. PRESENTATION DU FORMALISME 

Nous raisonnerons pour plus de simplicité sur un câble 
comportant deux blindages uniquement, figure 18. Nous pourrons 
étendre sans difficulté le formalisme à des structures plus com- 
plexes comportant trois ou quatre blindages. 

Figure 18 : Configuration de la 
structure coaxiale 

Nous distinguons 3 lignes repérées (LI), (L2), (L3). 

La ligne perturbatrice qui véhicule le courant perturba- 
teur (L3), est connectée à un générateur d'impédance interne 203 
et fermée à l'autre extrémité par une charge Zc3. La ligne (L2) 
constituée par les deux blindages du câble est terminée sur deux 
impédances 202 et ZL2, que nous supposerons être les impédances 
caractéristiques de cette ligne (L2) dans un premier temps. 



Enfin, la ligne (LI) est celle sur laquelle on viendra 
prélever les tensions perturbatrices Vp et Vt sous une impédance 
Zel . 

Le problème auquel nous sommes confrontés est assimila- 
ble à un système de trois lignes couplées. 

On peut associer les courants 11, 12, 13, ainsi que les 
tensions VI, V2, V) à chacune de ces lignes conformément au sché- 
ma de la figure 19. 

Figure 19 : Schémas électriques équivalents 



On peut relier au moyen de la théorie des lignes cou- 
plées les courants et tensions sur chaque ligne, par le systhme 
d'équations diff6rentielles notées sous la forme matricielle 
suivante : 

oil (Z) représente la matrice impédance et (Y) la matrice 
admittance, 

et ( S )  un terme source qui dépend essentiellement du courant 
perturbateur Ip. 

Précisons maintenant quels sont les éléments qui compo- 
sent ces matrices. 

La matrice impédance peut se mettre SOUS la forme sui- 
vante : 

où les Zii représente les impédances linéïques des lignes (Li) 

et Zt2 et Zt3 les impédances de transfert respectives, des 
lignes (LI) et (L2). 



Les impédances de transfert seront reliées aux para- 
mètres linéïques des lignes de transmission de la maniere sui- 
vante : 

où Zb2, Zb3 sont les impédances de surface des blindages 
intérieur (1) et extérieur (2), respectivement. 

Zt2 et Zt3 représente les impédances de transfert des 
blindages (1) et (2). 

Zi est l'impédance provenant de l'inductance linéïque 
externe de chacune des lignes de transmission. 

Zi est donnée par l'expression suivante : 

où D et d sont les diamétres extérieur et intérieur de chaque 
structure coaxiale. 



Nous aurons de plus : 

La dernière relation (39) exprime le fait que l'action 
directe sur l'âme du câble coaxial des champs magnétiques et 
électriques associés à l'onde perturbatrice est très faible. En 
ef fet, la probabilité d'avoir en regard deux ouvertures dans les 
blindages tressés composant les lignes (LI) et (L3) est très pe- 
tite en moyenne comme l'illustre la figure 20. 

Figure 20 : Schématisation de l'action du champ 
électromagnétique sur le conducteur intérieur 



La matrice admittance (Y) quant B elle, se rbsurnera a u  
exmes suivants : 

Si l'on néglige le couplage capacitif des lignes entre 
elles, ce qui sera notre cas puisque nous traiterons des blinda- 
ges de cabla possédant un recouvrement sufiriaw: à 80 %, alors 
ces pardtres s'exprimeront tr&s simplement au moyen de la re- 
lation suivante : 

+ n E o  fa' 

Ca) 
où cri est la permittivité relative du diélectrique 

constituant la ligne (Li). 

Enfin, la matrice (S) est celle qui contient le ter= 
source et qui traduit l'action du perturbateur. Celle-ci se rbsu- 
mera à un seul élément. 

Le raisonnement adopté suppose que l'on nétglige la réac- 
tion du courant qui circule dans la ligne (L2) sur la ligne per- 
turbatrice (L3), ce qui en pratique conduit A : 



Comme dans le cas d'un blindage unique, on définira une 
impédance de transfert qui suivant la tension mesurée Vl (O) ou 
V1(L) sera respectivement : 

Le calcul des tensions perturbatrices vl(o) et V1(L) 
sera effectué par une méthode de résolution tout à fait classi- 
que. Deux approches sont possibles : 

- Le calcul numérique, par la résolution directe du sys- 
tème d'équation d'ordre 2. 

- La résolution simplifiée. 



Cette approximation rend ainsi les solutions I3 et V3 
indépendantes des courants et tensions présents sur les autres 
lignes. Il ne nous reste plus dans ce cas qu'à déterminer les 
solutions du système réduit à l'ordre 2. 

Le courant et la tension perturbateurs pourront s'expri- 
mer au moyen des expressions suivantes : 

où Io3 est le courant imposé par le générateur, 
y 3  l'exposant linéïque de propagation de la ligne 13, 
Zc3 l'impédance caractéristique de cette dernière. 

y 3  et Zc3 sont reliés aux paramètres linéïques de la 
ligne (L3) pour les relations suivantes : 

On obtient des formules analytiques si l'on néglige la 
réaction de la ligne LI sur la ligne L2. Ces expressions sont va- 
lables en basses fréquences, tant que la longueur du câble reste 
très inférieure à la longueur d'onde du perturbateur (L << A ) .  

L'apparition en hautes fréquences de résonances d'ampli- 
tudes excessives rend absolument nécessaire de résoudre le systè- 
me d'ordre 2. 



L'approximation des lignes électriquement courtes con- 
duit à des expressions de l'impédance de transfert équivalente 
tout A fait simples. Les calculs détaillés qui amènent ces résul- 
tats ont été développés A l'annexe 1. 

Nous nous proposons maintenant de passer en revue les 
conséquences que vont avoir l'état des connexions terminales. 
pratiquées aux extrémités des blindages, sur l'impédance de 
transfert. 

111-3.1. CAS DES LIGNES COURT-CIRCUITEES 

Les blindages sont réunis entre eux chaque extrémité. 

Les impédances 202 et ZL2 seront donc nulles. 

 impédance de transfert équivalente sera donnée par 
l'expression (43), dans laquelle Zt2 et Zt3 sont respectivement 
les impédances de transfert des blindages (LI ) et (L2) figure 18 
et 22 l'impédance linélque du tronçon de ligne situé entre ces 
deux blindage. 

22 peut s'écrire au moyen de la relation (50). 

où L ~ w  est la réactance de la ligne L2 

et ZS2 ltimp6dance de surface constituant les deux blindages. 



L'impédance de surface dépend de la conductivité et de 
la perméabilité magnétique du matériau constituant le blindage. 
L'inductance L2 est étroitement reliée à l'espacement entre ces 
deux blindages. Elle sera donnée par la relation suivante : 

où Dint représente le diamètre intérieur du blindage et e l'espa- 
cement entre celui-ci et celui du blindage suivant, qui lui est 
concentrique. Apparaît aussi dans cette expression pr, la perméa- 
bilité magnétique relative du dielectrique inter-bli~dage. 

Nous aurons l'occasion par la suite de mettre en éviden- 
ce l'effet de pr dans le cas où cet isolant est constitué de ma- 
tériau composite chargé de particules ferromagnétiques. Nous 
verrons alors que cette possibilité permet de réduire dans des 
proportions non négligeables Zt. 

Pour les autres diélectriques pr sera égal ?i l'unité. 
Nous remarquons que l'impédance de transfert revêt toujours un 
caractère lineïque, comme le montre l'expression (48 ) . 
111-3.2. CAS DE LA LIGNE ADAPTEZ 

On réalise maintenant l'adaptation de la ligne précéden- 
te. On choisira donc pour les impédances Zo2 et ZL2 les valeurs 
de 1' impéuance caractéristiques de la ligne : 



Celle-ci sera obtenue au moyen de l'expression sui- 
vante : 

avec les mêmes significations pour Dint et e que précédemment. 

L'impédance de transfert équivalente peut alors s'expri- 
mer au moyen de la relation analytique suivante : 

La première constatation que nous pouvons faire est que 
l'impédance de transfert ne possède pas le caractère linéïque' 
précédent. Elle est en effet, proportionnelle cette fois-ci à la 
longueur L du câble. 

111-3.3. CAS DE LA LIGNE OUVERTE 

Dans ce cas les blindages seront libres puisqu'il faut 
satisfaire la condition : 

Le couplage s'exerce par la capacité existant entre les 
deux blindages. 

L'impédance de transfert équivalente obtenue dans ce cas 
s'écrira (56), C2 étant cette capacité. 



Nous observons que l'influence de la longueur est encore 
plus remarquable dans ce cas puisqu'elle intervient au carré. 

CONCLUSION 

Ces expressions de Zt ( 4 9 ) ,  (59) et (56) montrent, dans 
chaque cas, qu'à partir de la connaissance séparée de l'impédance 
de transfert de chaque blindage, on peut estimer l'impédance de 
transfert globale de la structure. C'est le cas où l'on pratique- 
ra un court-circuit entre les blindages qui gardent un caractére 
linéïque à ce paramètre de transfert. 



Ill -4. MISE EN EVJDENCE DES PHENOMENES DE PROPAGATION 

Les structures de câbles à blindages multiples possèdent 
une impédance de transfert qui présente un comportement différent 
de ceux établis jusqu'ici, lorsque la longueur du câble n'est 
plus négligeable devant la longueur d'onde A .  

Les expressions analytiques introduites au paragraphe 
précédent ne sont donc plus valables et seul le recours à la 
résolution numérique du système d'équations des lignes couplées 
(30) et (31 ) permet d'accéder aux valeurs de l'impédance de 
transfert équivalente. 

Nous vous proposons de donner quelques résultats issus 
de l'exploitation de l'un de ces modèles 181, dans le cas d'un 
câble coaxial possédant deux blindages. Le cas traité sera celui 
où ces deux blindages seront court-circuités et pour lesquels 
nous avions vu en basses fréquences que le caractère linéïque de 
l'impédance de transfert était conservé. 

111-4.1. CAS PARTICULIER DU CABLE COURT-CIRCUITE A SES DEUX 
EXTREMITES 

Le câble coaxial est composé de deux écrans homogènes en 
cuivre espacés de 0,25 mm entre eux, de diamètre respectivement 
de l'intérieur vers l'extérieur : 7,54 mm et 8,04 mm. 

Trois longueurs : 2 m, 20 m et 200 m ont été étudiées, 
afin de mettre en évidence les phénomènes de propagation. 

Enfin, l'épaisseur des blindages a été prise égale à 
10 Pm. 

Les courbes obtenues ont été reproduites à la planche PL 
(C-1), où nous avons fait figurer également une courbe de réfé- 
rence correspondant au cas où les deux blindages du câble sont en 
contact direct et pour laquelle l'impédance de transfert est in- 
dépendante de la fréquence par suite du choix de la faible épais- 
seur. des blindages. 



Nous pourrons constater que l'impédance de transfert est 
très sensible à l'espacement des blindages, ainsi qu'aux phénomè- 
nes de propagation. Cette dernière constatation est d'autant plus 
marquée que la longueur du câble est importante. Leurs appari- 
tions occasionnent une réduction des tensions perturbatrices. 

Nous remarquons également qu'en ce qui concerne le câble 
de 2 m que ceux-ci interviennent peu. L'écart observé avec la 
courbe de référence peut être directement attribué à l'espacement 
inter-blindages. 11 s'en suivra que l'on pourrait aisément négli- 
ger les phénomènes de propagation en dessous de ?O MHz. 





111 - 5. CONFRONTATION A QUELQUES EPROUVETTES DE CABLES 

PARTICULIERS 

111-5.1. APPLICATION A L'ETUDE DE L'INF'L- D'UN ISOLANT 
RW.RE DEUX BLINDAGES 

La mise en évidence de cet effet a pu être menée à bien 
par la confection en laboratoire de deux éprouvettes constituees 
par deux blindages homogènes réalisés partir d'un ruban en 
cuivre autocollant, d'épaisseur e = 40 Pm. 

Les caractéristiques géométriques de ces échantillons 
ont été reportées sur les schémas de la figure 21. 

Figure 21 : Caractéristiques des éprouvettes de câbles 



Les échantillons possédent une longueur de 1 m. La me- 
sure de l~tl a été réalisée au moyen du banc de mesures triaxial 
décrit précédemment, en court-circuitant les blindages entre eux 
à chaque extrémité. 

Le choix de blindages homogénes offre la possibilité de 
simuler aisément l'évolution théorique de l'impédance de trans- 
fert de chacun des blindages et de permettre de mener une compa- 
raison aux résultats expérimentaux très efficace. 

A la planche PL (C-2) sont confrontés les résultats 
expérimentaux que nous avons obtenus et ceux issus de la si- 
mulation numérique. 

Ces valeurs correspondent à l'expression (49) établie 
dans le cas de blindages court-circuités à chaque extrémité. 

où Zti et Zte sont respectivement les impédances de transfert des 
blindages intérieurs et extérieurs, 

et Z12g l'impédance linéïque de la ligne de propagation consti- 
tuée par ces deux blindages intérieurs et extérieurs. 

Les impédances de transfert Zti et Zte ont été évaluées 
numériquement, indépendamment l'une de l'autre A partir de l'ex- 
pression établie par Vance 121 pour des conduits métalliques 
homogènes valables dans le cas où l'épaisseur du blindage est 
très inférieure au diamètre du câble et lorsque la conductivité 
présentée par le métal du blindage est bonne. 

L'impédance Z12g peut être approximée de façon satisfai- 
sante par : 
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où Ri et Re sont les résistances en courant continu des deux 
blindages intérieur et extérieur, 

et L2g l'inductance de la ligne de propagation constituée par 
les deux blindages. 

La perméabilité magnétique relative du matériau compo- 
sant l'entretoise peut être considéré égal à l'unité, soit : 
p = 1. 

Nous constatons donc au vu des résultats de la planche 
PL (C-2) que la correspondance entre le relevé expérimental et le 
modèle est excellent. Nous pouvons par ailleurs mettre en éviden- 
ce clairement l'importance d'une épaisseur entre deux blindages 
et par voie de conséquence sa répercussion sur l'efficacité de 
blindage du câble. 

111-5.2. CAS DES CABLES CûMPûRTANT DES TRESSES ET DES RUBANS 
HOMûGEMES 

111-5.2.1. Modélisation ~artielle 

Le terme modélisation partielle fait ici référence éga- 
lement au calcul faisant intervenir la relation ( 4 9 ) ,  où une éva- 
luation séparée des impédances de transfert de chaque blindage 
Zti et Zte, est effectuée indépendamment l'une de l'autre. 

Nous avons essayé dans un premier temps d'appliquer 
cette modélisation aux câbles notés Cl et C2 du chapître II, qui 
rappelons le, comportent de l'intérieur vers l'extérieur du câble 
une tresse cuivre suivie d'une tresse acier en ce qui concerne 
Cl, une tresse cuivre accolée à un ruban en cuivre homogène et de 
nouveau une tresse acier, en ce qui concerne C2. 



L'impédance de transfert de la tresse acier a été obte- 
nue en effectuant une mesure de Zt après avoir court-circuiter la 
tresse cuivre à 1 'âme du câble, sur un échantillon de type Cl. 

Les impédances de transfert séparées de la tresse cuivre 
seule et de l'ensemble tresse cuivre-ruban homogène ont été obte- 
nues respectivement à partir de deux échantillons de type Cl et 
C2 auxquels on a &té la tresse extérieure. 

L'impédance Zlag existant entre les deux blindages a été 
calculée au moyen de l'expression (59) où pour Ri et Re, nous 
avons pris les valeurs de IztI obtenues expérimentalement en 
basse fréquence, qui s'identifient aux résistances continues de 
ces blindages. 

Sur les planches PL(C-3) et PL (C-4) apparaissent les 
résultats obtenus pour ces deux éprouvettes, ainsi que les va- 
leurs expérimentales obtenues par la mesure décrite au chapître 
II, sur les structures complètes des câbles Cl et C2. 

Les courbes enregistrent un écart assez important dans 
la bande de frbquences comprises entre 10 kHz et 1 MHz. L'origine 
de cet écart peut être attribuée à l'approximation utilisée pour 
calculer l'impédance linéïque de la ligne de propagation. 

Des mesures expérimentales complémentaires, obtenues 
cette fois-ci en paramétrant la relation (58) avec l'impédance 
linéïque de la ligne mesurée au moyen d'un pont de mesures 
d'impédances, montrent en effet une réduction de cet écart et une 
meilleure correspondance avec la réalité physique. 

Il s'avère dans le cas précis où nous sommes, que l'im- 
pédance de surface de la tresse acier joue un rôle important et 
particuliérement flagrant du fait de sa perméabilité magnétique 
bien supérieure à l'unité. Il démontre ainsi l'importance du rale 
joué par l'impédance de surface des blindages. 

Nous avons reporté à titre indicatif les valeurs calcu- 
lées du module de l'impédance de surface de la tresse acier en 
attribuant l'écart précédemment observé à la planche PL (C-3) 
entièrement à son actif, planche PL ((2-5).  
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111-5.2.2. Modélisation complète 

111-5.2.2.1. Généralités 

La modélisation compléte consiste à évaluer 1 ' impédance 
de transfert au moyen des seuls param&tres géométriques et physi- 
ques des blindages constituant le câble. Ces paramètres sont dans 
le cas de blindages tressés : 

- le nombre de fuseaux, 
- le nombre de conducteurs par fuseau, 
- le diamètre d'un conducteur élémentaire du fuseau, 
- 1 'angle de tresse, 
- la densité des ouvertures, 
- les dimensions des ouvertures. 

Nous remarquerons que c'est la dimension des ouvertures 
qui sera la donnée introduite, plutôt que le recouvrement. Ceci 
est lié au fait que la dimension des ouvertures est plus facile à 
évaluer d'une part et qu'elle intervient directement dans le cal- 
cul de lZtl et plus précisement dans celui-ci de l'inductance de 
transfert. 

On suppose par ailleurs que les dimensions transversales 
sont petites par rapport à la longueur d'onde. 

En pratique, le logiciel de simulation permet de procé- 
der à une évaluation théorique de 1' impédance de transfert, pour 
des valeurs d'impédances connectées aux extrémités de chaque li- 
gne de transmission comprise entre O et 1 Mn. 

Il permet également d'explorer une gamme de fréquences 
comprises entre quelques Hertz et une fréquence supérieure dépen- 
dant de la capacité numérique de la machine. 

La perturbation 4lectromagnétique introduite dans le 
calcul sera de type "onde progressive". 



Enfin, la valeur de l'impédance de transfert sera obte- 
nue au moyen de modèles numériques regroupant l'action de trois 
phénomènes physiques comme nous allons le voir au paragraphe 
suivant, où nous décrivons très succintement leurs origines ainsi 
que les lois permettant de les simuler. 

111-5.2.2.2. Comportement électromagnétique des blindages tressés 

L'évolution de l'impédance de transfert des câbles coa- 
xiaux à blindage tressé correspond en fait à la contribution de 
trois phénomènes superposés qui sont : 

- la diffraction, 
- la diffusion, 
- l'induction. 

Il s'agit maintenant de formuler les lois permettant de ' 

déterminer l'évolution de cette impédance de transfert. 

De part leur conception, les tresses comportent des ou- 
vertures provenant d'un recouvrement incomplet du blindage, qui 
favorise la pénétration du champ électromagnétique. Les lois qui 
régissent cette pénétration sont de ce fait très compliquées et 
il est difficile d'obtenir un modèle mathématique exact. Si on 
admet toutefois quelques approximations, il s'avère que pour 
chacun de ces phénomènes une expression analytique dépendant des 
paramètres introduits précédemment puisse être dégagée, 13),151. 

a) Couplaqe par diffraction 

Les ouvertures de la tresse permettent au champ magné- 
tique tangentiel He figure (22), de pénétrer à l'intérieur du câ- 
ble coaxial, occasionnant un couplage magnétique assimilable à 
une inductance de transfert Lt. 



Figure 22 : Schématisation de l'influence 
des champs électriques et magnétiques 

L'influence de champ électrique se manifestera également 
au niveau de ces ouvertures par des charges induites. Il pourra 
se traduire quant à lui par une capacité de transfert Ct, figure 
( 2 2 ) .  

Le problème s 'apparente en définitive à la diffraction 
des ondes électromagnétiques, par de petites ouvertures de dimen- 
sions négligeables vis-à-vis de la longueur d'onde. 

L'impédance de transfert pourra être dans ce cas identi- 
fiable à une expression du type : 

avec a.= 2f lF  

F étant la fréquence 

Il est à noter que ce comportement est rencontré en pra- 
tique lorsque l'angle de tresse avoisine la valeur de 4 S 0 ,  valeur 
au delà de laquelle l'impédance de transfert subit alors une re- 
montée dont l'évolution est proportionnelle à la fréquence. La 
phase de l'impédarice tend alors vers la valeur de 90°. 



b) Couplage par inductance 

Ce couplage se produit pour des angles de tresses très 
supérieurs à 45'. Il est tout à fait comparable au couplage par 
diffraction ; on néglige seulement dans ce cas l'effet dû à la 
capacité de transfert. L'impédance de transfert est également 
dans ce cas proportionnelle à la fréquence. 

c) Couplaqe par induction 

Aux fréquences supérieures au MHz environ, il est 
parfois possible d'observer une variation de l'impédance de 
transfert suivant une loi proportionnelle A racine carrée de la 
fréquence : 

où Ro représente la résistance linéïque du blindage 

et k un facteur relatif au comportement particulier de ce type 
de câble 

Si l'on considére la surface de contact de deux fuseaux 
consécutifs se trouvant respectivement A l'intérieur et à l'exté- 
rieur du blindage, nous aurons aux hautes fréquences une concen- 
tration du courant plus importante dans les conducteurs du fuseau 
supérieur, ceci dès que la profondeur de pénétration sera infé- 
rieure au diamètre d'un conducteur. Ce courant parasite va en- 
gendrer une composante de champ magnétique qui va induire sur le 
fuseau intérieur des courants de Foucault entrainant une compo- 
sante superficielle de champ électrique à l'intérieur du blinda- 
ge. Cette tension intégrée sur toute la longueur du blindage 
procurera une tension parasite. 

Nous devons toutefois remarquer que d'autres phénomènes 
peuvent intervenir, notamment l'ef £et de fuite du champ magnéti- 
que 



Nous aurons d'ailleurs l'occasion de revenir sur ce 
point au cours de la présentation des résultats expérimentaux. 

La remontée de l'impédance de transfert suit donc dans 
ce cas, à partir de la fréquence de transition, une loi en et 
sa phase tend alors vers la valeur 1 4 S 0 .  

Nous avons reproduit à la figure (23) les évolutions du 
module et de la phase des impédances de transfert procurant 
chacune les types de couplage que nous venons de décrire. 

Figure 23 : Caractéristiques des modules et phase 
de l'impédance de transfert paramétrees 

en fonction de l'angle de tresse 



111-5.2.2.3. Résultats expérimentaux 

Les données relatives aux deux échantillons de câbles 
notés Cl et C2, ont été introduites dans le modèle numérique que 
nous venons de décrire. Ces différentes données sont reproduites 
ci-après au tableau no 3. 

Nombre de fuseaux : 

Nombre de conducteurs 
par fuseau : 

Diamatre d'un brin : 

Angle de tresse : 

Dimensions des ouvertures : 

DensitC des ouvertures : 

Diamètre intérieure : 

Conductivité : 

Perméabilité relative : 

Tresse intérieure 
(Cl* C2) 

Tresse extCrieure 
(Cl, C2) 

Blindage honogéne 
(C2) 

- 

Tableau no 3 

Les courbes données aux planches PL (C-6) et PL (C-7) 
comparent l'impédance de transfert calculée à l'aide du modèle 
TR2T et celles issues de l'expérience pour les câbles notés Cl et 

La correspondance entre les résultats théoriques et ex- 
périmentaux est assez satisfaisante, puisque comme nous pouvons 
le voir à partir de ces résultats, les valeurs issues de la modé- 
lisation englobent assez bien les valeurs mesurées. 



Nous pouvons constater également un écart au voisinage 
de la fréquence 100 kHz moins important que dans le cas de la 
modélisation partielle. 

Une erreur systématique est en fait commise dans l'éva- 
luation de l'impédance de surface de la tresse acier, puisque 
l'on a négligé la composante imaginaire de cette impédance,ce qui 
du reste se révéle en pratique justifiée pour la tresse cuivre. 

Dans le cas précis oh nous sommes, cette composante peut 
devenir importante surtout si l'on se trouve en présence de maté- 
riau ferromagnétique. 

Nous observons par ailleurs un écart aux fréquences voi- 
sines de 10 MHz, comportement que nous n'avons pas pu expliquer 
pour l'instant, compte tenu du manque d'informations au niveau de 
la mesure pour ces fréquences. 
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CAS DES CABLES LONGS 

Nous présentons au cours de ce paragraphe les résultats 
complémentaires obtenus lors d'une campagne de mesures pratiquées 
au CESTA* de Bordeaux. Nous décrivons dans un premier temps le 
principe des mesures effectuées. 

Les résultats expérimentaux obtenus sont ensuite compa- 
rés à ceux obtenus par des expériences pratiquées sur des câbles 
courts, ainsi qu'aux résultats issus dans la simulation numéri- 
que 

111-6.1. PRESEWTATION DE LA METHODE DE MESURE 

La planche PL ((2-8) décrit le principe des expériences 
réalisées. Le câble coaxial est disposé au-dessus d'un plan de 
masse réalisé par un grillage métallique déroulé sur un sol en 
béton. Le blindage du câble constitue avec le grillage, la ligne 
perturbatrice, 11 2 1 . 

L'excitation est assurée par générateur de fréquences 
associé à un amplificateur de puissance. Sa sortie est connectée 
à une extrémité du câble, au blindage du câble tandis que sa 
masse est reliée au grillage métallique précédent. 

L'extrémité opposée est ,connectée sur une résistance 
d'adaptation non-inductive, dont la valeur a été déterminée au 
moyen d'un essai en réf lectométrie pour satisfaire la condition 
d'adaptation de la ligne. 

Le câble coaxial est également adapté à chaque 
extrémité. L'adaptation est réalisée par une charge coaxiale 50 fl 
d'un côté et par l'impédance d'entrée du dispositif de mesures 
qui permet de prélever la tension perturbatrice induite dans le 
câble. Il s'agit en fait d'un transducteur "Thomson CV40" 
effectuant une transcription optique du signal analogique. 

* CESTA : Centre dlEtudes Scientifiques et Technique d'Aquitaine 





Le courant perturbateur circulant sur la gaine du câble 
est mesuré au moyen d'une pince de courant large bande dont la 
sortie est également connectée sur un transducteur électro- 
optique. Les niveaux élevés recueillis dans ce cas (1 2500 mA), 
nous autorisent à procéder de cette manière, contrairement au cas 
précédent, où comme nous pouvons le constater PL(C-8) une encein- 
te blindée portée à l'équipotentielle du blindage du câble, assu- 
re son immunité. 

Les signaux optiques issus des transducteurs aboutissent 
enfin a l'intérieur d'une cage de Faraday, aux entrées de deux 
unités de réception "Thomson RI 1 " . La mesure proprement dite des 
courants et tensions est effectuée en définitive par un vecteur- 
mètre "Rohde et Schwartz" identique à celui qu' utilisait la 
chaîne de réception du banc de mesures harmoniques décrit au 
chapître II. 

Nous remarquons que le synthétiseur de fréquences est 
sous le contrôle d'un calculateur HP-9835. La liaison entre ces 
deux instruments s'effectue également au moyen d'une fibre opti- 
que, afin de minimiser les risques de couplage électromagnétique. 
La synchronisation des mesures a été effectuée par une simple 
liaison coaxiale, les signaux étant suffisamment élevés. 

D'une manière générale, le logiciel de pilotage procure 
des possibilités identiques A celles décrites précédemment au 
paragraphe 111-2.4. du chapître II. 

Au cours de la phase d'expérimentation ont été mesurées 
les impédances de transfert de paradiaphonie et de télédiaphonie. 
Celles-ci ont été notées respectivement Ztp et Ztt et évaluées 
par la mesure de la tension perturbatrice correspondante, rappor- 
tées au courant perturbateur mesuré au point d'injection. 



111-6.2. CONFRONTATION THEORIE-EXPERIENCE 

111-6.2.1. Résultats obtenus sur un câble d'une tresse de type 
kx-4 

Les courbes exposées aux planches (C-9) a et b repro- 
duisent les évolutions des impédances de transfert Ztt et Ztp 
obtenues partir d'un échantillon de cable d'une longueur de 60 
mètres. 

Nous avons fait figuré également sur toutes les courbes 
exposées, la caractéristique de Zt obtenue en laboratoire à par- 
tir d'un câble d'une longueur de 2 métres et mesurée au moyen 
d'une méthode harmonique. 

La comparaison des résultats obtenus A partir de ces 
deux longueurs 2 rn&tres et 60 mètres, indique une évolution simi- 
laire aussi bien pour Ztt que Ztp, entre 10 kHz et 1 MHz. 

Il apparaît par contre, un désaccord au-delà de cette 
fréquence, dont nous attribuons l'origine aux phénomènes de prs- 
pagation. L'évolution de Ztp se traduit en effet par des. anti- 
-résonances qui se manifestent à des fréquences multiples de la 
longueur du câble. 

Afin de mieux juger de leurs influences reprenons les 
expressions (16) et (17) introduites au chapître 1, qui donnent 
leurs fréquences d'apparition : 

Un calcul approché des premières fréquences auxquelles 
apparaissent celles-ci conduit aux valeurs suivantes : 

si l'on suppose une vitesse de propagation de l'onde perturba- 
trice égale A 2,s 108 m/s et de 2 108 m/s pour 1 'onde circulant 
dans le câble. 



Nous observons sur la courbe de la planche PL (C-9)-a 
une première anti-résonance à la fréquence de 2 MHz en accord 
avec la valeur de Fol. La courbe de la planche PL (C-9)-b située 
par contre celle-ci vers 4 MHz au lieu de 16 MHz. 

Si nous nous intéressons maintenant à l'évolution de la 
position des maximums de ces anti-r6sonances, nous constatons à 
la planche PL(C-9)-a, que ceux-ci ne présentent pas pour Zt le 
caractère monotone attendu et évoqué au chapître 1, figure 12. 

Cette remarque ne semble pourtant pas s'appliquer aux 
résultats de la planche PL (C-9)-b comme nous pouvons le consta- 
ter. 

Pour éclaircir ces discordances, une expérience supplé- 
mentaire a été pratiquée à partir d'un câble de type Cl, (tableau 
no 3 ) , en utilisant cette fois-ci, la tresse acier extérieure du 
blindage en tant que ligne perturbatrice selon le principe même 
des bancs de mesures triaxiaux utilisés en harmoniques. 

Ce cable possède une tresse intérieure de type kx-4 qui 
offre donc une configuration identique aux conditions de l'expé- 
rience précédente planche PL (C-8). 

La courbe enregistrée cette fois-ci, possède une enve- 
loppe conforme aux hypothèses théoriques, planche PL (C-10). 

Ce comportement peut s'expliquer par le fait que, dans 
le cas où l'excitation s'effectue par la tresse du câble (Cl), le 
mode propagé est T.E.M., comme le prévoit la théorie. Dans le cas 
où le câble est disposé au-dessus d'un plan de masse métallique, 
l'excitation obéit par contre à des mécanismes plus complexes, 
puisque deux modes peuvent être excités : un mode différentiel et 
un mode commun, figure 24. 
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Figure 24 : Schéma électrique équivalent à la ligne 
perturbatrice dans le cas d'un mode différentiel (a) 

et d'un mode commun (b). 

Le mode commun correspond en fait, au fonctionnement 
d'une antenne. En définitive, aux fréquences basses lorsque la 
longueur d'onde est bien supérieure à la longueur du câble, le 
mode différentiel sera prépondérant, tandis qu'aux fréquences 
hautes, le mode antenne sera favorisé. Notons également que la 
théorie des lignes couplées ne prend pas en compte ce dernier. 

Le comportement enregistré à la planche PL (C-9)  peut 
être attribué à ce mode antenne. Une campagne de mesures complé- 
mentaires pratiquées sur des câbles coaxiaux offrant des structu- 
res similaires a permis de valider cette hypothèse. Nous aurons 
l'occasion d'y revenir à l'issue de la présentation de ces résul- 
tats. 

Nous présentons également à la planche PL (C-11) a et b, 
les impédances de transfert Ztp et Ztt obtenues A partir d'une 
structure Cl tableau no 3, selon le principe décrit planche PL 
(C-8). Le cable possède une longueur de 32 mètres. Les blindages 
sont court-circuités entre eux à chaque extrémité. 
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Le comportement observé pour zPt est analogue à celui 
obtenu pour le cable kx-4. Une toute autre évolution est, par 
contre, enregistree en ce qui concerne ztt puisqufil apparaft 
pour le câble long, des résonances qui procurent une impédance de 
transfert supérieure à celle mesurée en laboratoire sur un câble 
de 2 mètres. 

Cette expérience est celle qui met le mieux en évidence 
les phénomènes de propagation évoqués au paragraphe 111-4. Nous 
l'avons donc comparée la planche PL (C-12) avec les résultats 
issus de la simulation numérique utilisant le logiciel TR2T qui 
permet, rappelons le, d'évaluer l'impédance de transfert d'un 
câble coaxial comportant deux tresses. Nous avons vu à la planche 
PL (C-6), que l'impédance de transfert évaluée numériquement si- 
mulait assez bien l'évolution de l~tl mesurée à partir d'un câble 
de 2 mètres. 

Dans le cas où le cable possède une longueur de 32 mè- 
tres, nous enregistrons un comportement identique pour / 2Pt 1 , en 
particulier au niveau des résonances qui offrent des similitudes 
s'apparentant fort bien 21 celles relevées expérimentalement. 

La caracteristique theorique obtenue pour Ztt ne montre 
pas, par contre, l 'atténuation importante observée en pratique. 
Ceci corrobore les remarques précédentes, concernant la présence 
d'une mode rayonné et que le modèle numérique ne prend d'ailleurs 
pas en compte. 

La comparaison des résultats obtenus à partir des struc- 
tures C4 et CS, respectivement d'une longueur de 16 et 42 mètres, 
est effectuée aux planches PL (C-13) et PL (C-14). 

Les caractéristiques d'impédance de transfert Ztt et Ztp 
relative h l'échantillon C4 sont pratiquement des homothètiques 
de celles exposées pour Cl à la planche PL ( C - I I ) .  

La structure C4 comporte un isolant chargé dont l'avan- 
tage est de réduire les résonances inter-blindages, simulées à la 
planche PL (C-1) sur un câble particulier. 



CL) 
U 

CL) 
O 
C 
m 
U 
CD 
n 
E 
H 



Fréquence en kHz 



Module de Zt 
en ohm/m 

Fréquence en kHz 

Modu 1 e de Zt 
en ohm/m 

FrCquence en kHz 



Les résultats relatifs à l'échantillon CS Planche PL 
(C-13) mettent en évidence ces résonances inter-blindages. La 
première d'entre-elles se situe approximativement aux environs de 
2 MHz. On constate en effet que celles-ci apparaissent avec un 
niveau moindre sur les résultats relatifs au câble C4. Cette 
évolution va donc bien dans le sens souhaité. 

La différence d'allure observée dans le cas de ces deux 
câbles provient du fait que l'espacement plus important entre les - 

blindages qui constituent le câble C4 favorise l'amplitude de ces - - 

résonances. Par ailleurs, malgré la longueur plus faible de 1'6- 
prouvette utilisée, la présence d'un matériau magnétique réduit 
la vitesse de propagation des ondes, occasionnant leur apparition 
plus t6t en fréquence, où l'effet de l'atténuation est moins 
important. 

Ces courbes attirent d'autre part une remarque supplé- 
mentaire. En effet ,  l'impédance de transfert mesurée en télédia- 
phonie est dans ce cas inférieure à celle déterminée à partir de 
l'échantillon court de 2 mètres, qui avoisinait n/m. Dans ce 
dernier cas, l'influence des fuites occasionnées par les connec- 
teurs, joue un r6le prépondérant d'autant plus que l'impédance de 
transfert du blindage est très faible. On mesure par contre leurs 
influences, en utilisant des câbles de grandes longueurs qui 
amplifient finalement le signal induit dans le câble. 



111-6.3. CONCLUSION 

Cette première campagne de mesures réalisée sur des 
échantillons de câbles de grandes longueurs a montré une évolu- 
tion de l'impédance de transfert identique à celle obtenue en 
basses fréquences sur les échantillons courts et ceci jusqu'à une 
fréquence de quelques MHz. Cette remarque s'applique aussi bien 
pour la tension de paradiaphonie que pour celle de télédiaphonie. 

C'est a partir de cette fréquence que sont apparus les 
phénomhes de propagation et nous avons pu constater que ceux-ci 
se traduisent au niveau de l'impédance de transfert soit par des 
résonances, soit par des anti-résonances. Leurs amplitudes res- 
tent toutefois faibles sauf pour les câbles comportant une struc- 
ture équivalente à deux lignes de propagation où celles-ci pren- 
nent naissance. 

La mise en place -d'un diélectrique chargé de particules 
métalliques entre ces deux lignes de propagation, permet de ré- 
duire notablement l'amplitude de ces résonances. 

La confrontation de ces résultats aux valeurs théoriques 
issues de la simulation numérique donne un accord satisfaisant 
tant que les phénomènes de propagation n'interviennent pas. 

Ce comportement est en fait lié au mode d'excitation du 
câble qui s 'apparente alors à une antenne rayonnante, modifiant 
la loi de répartition du courant. 

Des structures de câbles coaxiaux blindés présentant des 
structures similaires de blindage ont fait l'objet d'une campagne 
de mesures complémentaires au CESTA, 1131. Celle-ci a tenu compte 
des remarques faites précédemment et en particulier relatives à 
ce mode parasite rayonné. La méthode d'excitation avait recours 
en effet cette fois-ci, à une gaine tressée extérieure dans la- 
quelle le câble était logé. Elle présentait donc une structure 
similaire au banc de mesures triaxial développé au chapître II. 
Celle-ci a permis de corroborer les phénomènes observés lors de 
la précédente campagne. 



Ill - 7 CONCLUSION 

Ce paragraphe a été consacré au développement et A l'ex- 
ploitation de modèles numériques, appliqués aux structures de 
câbles étudiés précédemment aux chapîtres II. 

La possibilité d'avoir recours à une méthode de simu- 
lation numérique représente un atout précieux par rapport à 
l'expérimentation, où pour certaines structures de câbles 
celle-ci peut se révéler fastidieuse. 

Une présentation introductive du formalisme, qui est 
celui des lignes de transmission, a été effectuée à partir d'une 
structure de câble à deux blindages. 

Nous avons insisté plus précisément sur le recours pos- 
sible à une méthode simplifiée qui conserve un lien avec la phy- 
sique des phénomènes mis en jeu, facilitant ainsi leurs interpré- 
tations. 

L'importance de la nature des impédances placées aux 
extrémités 'des blindages a été abordée. Le cas des blindages 
court-circuités a été développé en particulier, cette situation 
étant la plus fréquemment rencontrée en pratique. 

L'exploitation des modèles numériques à mis en évidence 
clairement l'apparition des résonances inter-blindages, lorsque 
la longueur du câble augmente. 

La modélisation partielle qui utilise le produit des 
impédances de transfert séparées de chacun des blindages ramené à 
l'impédance de la ligne de propagation séparant ces deux der- 
niers, montre une correspondance avec l'expérimentation, tout à 
fait satisfaisante. 



L'application de cette méthode au cas des blindages 
tressés Cl (tresse cuivre-tresse acier) et C2(tresse cuivre-ruban 
cuivre-tresse acier) a révélé une omission. L'impédance de surfa- 
ce de la tresse acier qui contribue à améliorer l'impédance de 
transfert du blindage du câble n'a pas été prise en compte. La 
mesure expérimentale de celle-ci nous a permis toutefois de pal- 
lier cette lacune et de corroborer les résultats entre eux. 

Par ailleurs la modélisation complète des structures Cl 
et C2 a révélé également un accord satisfaisant bien que celle-ci 
ne prenne pas en compte l'impédance de surface de cette tresse 
acier. 

Enfin, la modélisation appliquée au cas des câbles longs 
prédit également d'une manière tr&s intéressante les évolution de 
Zt. 

Elle a permis aussi de mettre en évidence les phénomènes 
de propagation qui n'avait pu être observés jusqu'à alors du fait 
de l'emploi de câbles courts. 

Par ailleurs, les résonances interblindages ont été 
également mis en évidence. L'intérêt d'avoir un isolant chargé a 
été alors démontré, (structures C4 et CS). 
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IV - 1. INTRODUCTION 

L'utilisation des techniques de mesures basses 
fréquences de l'impédance de transfert, étendues aux plus hautes 
fréquences, posent quelques difficultés. 

En effet, vers ces fréquences se manifestent les phéno- 
mènes de propagation dont nous avons longuement décrit l'influen- 
ce au chapître 1 de notre thèse. Ils constituent une limitation 
qui rend l'accès à ce paramètre plus délicat. 

Cette limitation peut toutefois être évitée en utilisant 
le principe de la discontinuité de blindage introduite au para- 
graphe 1-5.2.2. du chapître 1 de notre thése. 

L'exemple qui avait alors servi à illustrer notre pro- 
pos, indiquait que pour obtenir l'impédance de transfert d'un 
câble coaxial au voisinage de 'la fréquence '1 000 MHz, il fallait 
travailler avec des éprouvettes de câbles d'une longueur de 3 cm 
environ, pour rester en accord avec les conditions de propaga- 
t ion. 

Il rendait donc très bien compte du problème pratique de 
réalisation auquel était confronté l'expérimentateur. 

Une manière de contourner l'influence des phénomènes de 
propagation, consiste donc à traiter le blindage du câble dont on 
veut évaluer l'impédance de transfert, comme une discontinuité de 
blindage, en utilisant comme support le câble coaxial lui-même. 

Le principe utilisé consiste à poser un bon écran élec- 
tromagnétique sur toute la longueur du câble excepté au centre où 
on laisse apparaître une petite portion de ce blindage. 

Par ce moyen, il devient alors facile de monter aux ex- 
trémités du câble des connecteurs, afin de permettre la mesure 
des tensions perturbatrices sur une longueur raisonnable. ~ 



De la même maniare que dans les techniques basses fré- 
quences, le câble sera centré dans un conduit métallique assurant 
au même titre une bonne propagation de l'onde perturbatrice. 
Celle-ci sera générée au moyen d'un générateur délivrant des im- 
pulsions possèdant un temps de montée très court. Ce choix nous 
permettra, comme nous le verrons par la suite, d'éviter l'adap- 
tation de la ligne perturbatrice. La procédure utilisée sera dé- 
crite amplement au cours de ce chapître. Le passage dans le do- 
maine fréquentiel sera obtenu au moyen d'une transformée de Four- 
nier rapide. 

Deux bancs de mesures bases sur ce principe, seront 
décrits dans ce chapître. 

Le premier de ces bancs applique directement les idées 
précédentes. Nous attribuerons à ce dernier la dénomination : 
"banc de mesures avec blindage à l'équipotentielle", par opposi- 
tion à une seconde version élaborée au' cours de notre thèse et 
possédant quant à elle, un conduit extérieur en contact électri- 
que avec la masse générale instrumentation. 

Nous avons entrepris également de simuler le comporte- 
ment des signaux perturbateurs (courant et tension) propagés le 
long de la ligne perturbatrice et plus particulièrement au niveau 
de la discontinuité de blindage. Le calcul de l'impédance de 
transfert étant effectué à partir de la valeur du courant pertur- 
bateur mesuré à l'entrée du banc de mesure, il nous est indispen- 
sable de tenir compte des déformations subies par ce dernier. 
Celles-ci se manifestent au niveau de la discontinuité de blinda- 
ge ainsi qu'au niveau de la transition progressive existant à 
chaque extrémité dans la seconde version du banc de mesures. 

Les possibilités offertes par les deux méthodes seront 
mises en évidence au moyen d'une présentation de résultats 
expérimentaux pratiqués sur différents types de blindages de 
câbles coaxiaux. 

Enfin, la sensibilité des différentes structures ainsi 
que leurs limites fréquentielles seront signalées. 



IV-2. BANC DE MESURE AVEC LE BLINDAGE DU CABLE A 

L'EQUIPOTENTIELLE 

IV-2.1. DEFINITION 

La première version du banc de mesures hautes fréquences 
utilisant le principe de la discontinuité de blindage possède une 
structure identique A celles décrites aux chapîtres 1 et II. 

Afin de mieux appréhender ce qu'est la notion d'équipo- 
tentielle que nous venons d'introduire, raisonnons à partir du 
schéma de la figure 24. 

Figure 24 : Principe de la méthode de la 
discontinuité de blindage 



Le blindage du câble coaxial se trouve réuni à la masse 
mesure en plusieurs points. Le circuit de masse principal est 
celui du générateur. Le circuit de synchronisation du générateur 
offre également un circuit de retour au courant de masse par les 
parois de la cage de Faraday, elle-même en contact avec le blin- 
dage du câble. L'équipotentielle peut @tre définie comme étant 
l'ensemble de ces circuits réunis entre eux. 

IV-2.2. MESURE DE L'IWEDANCE DE TRANSFERT AU MOYEN D'IMPULSIONS 
EN HAUTES FREQUENCES 

IV-2.2.1. Description du banc de mesures 

Le schéma de la planche PL (D-1) décrit précisément le 
banc de mesures en question. 

Un générateur d'impulsions est connecté une des extré- 
mités du banc de mesures, entre le conduit extérieur référencé 
[l] et le blindage du câble constituant la ligne perturbatrice 
[2]. Le modèle utilisé possède un temps de montée d'environ 600 
ps et délivre une amplitude de 80 V (50 fi). Le câble éprouvette 
dont nous voulons connaître l'impédance de transfert, est recou- 
vert de plusieurs épaisseurs d'un ruban homogène en cuivre auto- 
collant sur toute sa longueur, sauf au centre où apparaSt le 
blindage du câble. 

La continuité électrique entre l'écran et la disconti- 
nuité de blindage a été assurée au moyen d'un cordon de soudure 
annulaire. La longueur de la discontinuité 6, a été fixée a 3 cm, 
de maniére satisfaire la condition 6 < < A ,  A étant la longueur 
d'onde, ceci en vue d'atteindre la limite fréquentielle supérieu- 
re 1000 MHz. 

Le cable coaxial est maintenu au centre du conduit mé- 
tallique (1 ] au moyen d'entretoises isolantes et terminé sur une 
charge de 50 n. La longueur du câble supportant la discontinuité 
a été prise égale à 2 m. Une telle longueur se révèle être en 
pratique suffisante si l'on veut dissocier l'origine des transi- 
toires accompagnant la propagation. 



Chacune des extrémités a été pourvue d'un connecteur 
type N t  dont le blindage a été soudé à celui de l'écran afin de 
réduire toute pénétration de champ à ce niveau. 

Les mesures de la tension induite et du courant pertur- 
bateur sont effectuées au moyen d'un oscilloscope numérique à 
échantillonnage hautes fréquences, présentant une fréquence de 
coupure haute légérement inférieure à 1 GHz. Dans le cas où la 
tension parasite induite dans le câble est faible, un amplifi- 
cateur de tension large bande est adjoint à la mesure de Vl(o). 

La connexion du générateur au banc de mesures s'effectue 
d'une manière identique, au moyen d'une liaison coxiale de petite 
dimension que l'on raccorde au banc de mesures par l'inter- 
médiaire de deux fils. 

L'un de ces conducteurs sera soudé au conduit métallique 
extérieur tandis que l'autre (tresse de masse) sera relié au 
blindage, conformément au schéma de la figure 24. C'est sur ce 
dernier conducteur que sera prélevée l'information courant 
I2 (O ,t ) , au moyen d' une sonde de courant miniature, couvrant la 
gamme de fréquences 1 MHz - 1GHz. 





L'instrumentation de mesure proprement dite sera dispo- 
sée dans la cage de Faraday, afin de la soustraire aux perturba- 
tions extérieures et en particulier du rayonnement occasionné par 
le conduit extérieur du banc de mesures constituant la ligne 
perturbatrice. 

Enfin, un micro-ordinateur installé à l'extérieur de la 
cage assure le pilotage automatique de chaque expérience. La 
liaison interactive avec les appareils placés à l'intérieur de la 
cage s'effectue également au moyen d'une transmission optique 
afin de garantir l'immunité électromagnétique du montage. 

VI-2.2.2. Principe de la méthode 

Afin de valider les résultats expérimentaux qui seront 
obtenus à partir de ce banc de mesures, une éprouvette fabriquée 
à partir d'un échantillon de câble de type "CERZIL", a été réali- 
sée. 

Celui-ci possède un blindage tressé unique à faible 
recouvrement pour lequel le couplage électromagnétique obéit 
au modèle diffraction introduit au chapître III paragraphe 
111.5.2.2.2. a). 

Son impédance de transfert évaluée en basses fréquences 
présente une loi d'évolution proportionnelle à la fréquence à 
partir de quelques centaines de kHz, tandis que sa phase devient 
indépendante de ce paramètre et s'approche de la valeur caracté- 
ristique 90'. 

IV-2.2.2.1. Nature des signaux 

La figure 25 reproduit les signaux, tension induite de 
paradiaphonie notés Vl(o) et courant perturbateur 12(o), tels 
qu ' ils apparaissent sur 1 ' écran de 1 ' oscilloscope numérique à 
échantillonnage. 



CRLIBRE V2(81:288 MV/C 

CALIBRE vtt8):sa nv/c 

BASE; DE TEflPS:l NS/C 

ECHRNTILLONS :ln24 

CRIN VZ(B) : - 46 dB 
CAIN VL(B) : 27 dB 

Figure 25 : Allure de la tension induite dans le 
câble Vl(o) et du courant perturbateur 12(o) 

Nous avons souligné en trait fort, certaines parties des 
signaux qui correspondent comme nous allons le voir, aux séquen- 
ces réellement significatives. Il s'agit plus particulièrement du 
front de montée de l'échelon de courant et d'un signal de forme 
irnpulsionnelle produit par le couplage du front d'onde de courant 
au niveau de la discontinuité de blindage. 

Ces signaux feront l'objet par la suite d'un traitement 
mathématique en vue d'évaluer l'impédance de transfert Zt. 

Un raisonnement à partir de la figure 26 justifie la na- 
ture de ces signaux. 



Figure 26 : Processus de formation de la 
tension perturbatrice Vl(o) 

La perturbation injectée à une extrémité de la ligne 
perturbatrice [2] va se propager et atteindre après l'instant 
81, la discontinuité de blindage 6. Une partie de l'onde associée 
à cette perturbation pénétrera par cette discontinuité de blinda- 
ge. Nous aurons donc au bout du temps 82, qui correspond au temps 
de propagation dans la ligne coaxiale, un signal à l'entrée de la 
chaîne de mesures dont la signature sera liée aux mécanismes de 
propagation dans le blindage. Un calcul approché tenant compte 
des vitesses de propagation des ondes se propageant dans la ligne 
perturbatrice d'une part et dans le cable coaxial d'autre part, 
permet d'évaluer cet écart de temps 8 = 81 + 82. 

Celui-ci sera donnee par l'expression suivante : 

où L représente la longueur du câble, 
C la vitesse de la lumière, 
crl la permittivité diélectrique de l'isolant primaire du 
cable coaxial. 



Cette relation suppose également que la permittivité 
diélectrique de l'isolant constituant la ligne perturbatrice est 

1 celle de l'air. 

Une valeur approchée de crl = 2,35 conduit à une valeur 
de 0 voisine de 7 ns, valeur que nous retrouvons sur le graphe de 
la figure 25. 

Nous observons par ailleurs, d'autres signatures qui 
correspondent aux multiples échos dus aux réflexions successives 
sur l'extrémité laissée ouverte de la ligne perturbatrice d'une 
part et à l'impédance interne du générateur d'autre part. 

Nous remarquons toutefois que le choix d'une longueur de 
2 m pour le câble coaxial permet de dissocier aisément les se- 
quences réellement utiles des fluctuations du signal Vl(o). 

D'un point de vue pratique les signaux 12(o) et VA (O) 
sont numérisés et dépourvus des échos parasites. Il s'agit là de 
la phase du traitement numérique qui sera abordée dans le pro- 
chain paragraphe. 

IV-2.2.2.2. Traitement des signaux 

Les signaux Vl (O, t ) et I2 (O, t ) sont numérisés au moyen 
d'un oscilloscope à échantillonnage sur une base de 1024 points. 
Ils sont ensuite transférés dans la mémoire interne du calcula- 
teur pilotant le banc de mesures. 

L'élimination des échos multiples est effectuée par 
l'expérimentateur, directement à partir de l'écran graphique du 
calculateur au moyen d'un curseur qui renvoit les coordonnées 
temporelles à traiter. Nous aboutissons donc aux signaux défini- 
tifs de la figure 27. 



Le transfert en fréquence est obtenu au moyen d'une 
T.F.D. appliquée aux signaux épurés et recalés dans le temps 
comme il est précisé à la figure 27. 

Figure 27 : allure des signaux Vl(o) et r2(o) traités 

Le choix d'une fenêtre d'acquisition de durée TO indi- 
rectement sélectionnée par la base de temps de l'oscilloscope à 
échantillonnage numérique, conduit à une résolution AF, inverse 
de TO. 

Une transformée de Fourrier discrète (T.F .D. ) pratiquée 
sur une base de 1024 échantillons devrait permettre d ' atteindre 
une fréquence maximale d'exploration en théorie égale à : 

Cette fréquence très élevée sera difficilement accessi- 
ble en pratique et nous verrons que seuls les premiers échan- 
tillons pourront être exploités. 



Afin d'éviter le problème de la troncature provoqué sur 
l'enregistrement du signal 12 (o,t), Tl au temps t = TOI on 
viendra ajouter une rampe de "NICOLSON" à ce signal. Le principe 
de la méthode dite de "NICOLSON" a été reporté à l'annexe II. 

Une autre solution permettant d'éviter cette troncature 
est d'utiliser les propriétés de linéarité de la transformée de 
Fourrier et de la dérivée d'un signal, annexe II. 

IV-2.2.2.3. Limitations de la méthode 

Le graphe exposé à la figure 28 constitue un exemple du 
l~tl tel qu'il est possible de l'obtenir au moyen de la méthode 
de mesures que nous venons de décrire. 

MODULE de Zt 

10 

I 

. 1  

100 1000 
FREOUENCE en MHz 

Figure 28 : A l l u r e  du module de l'impédance 
de transfert obtenue au moyen de la méthode 

de mesures en impulsions 



La gamme de fréquences explorée s'étend de 10 MHz à 
2 GHZ environ. Le tracé a été effectué en réalisant une inter- 

polation linéaire d'ordre 1 des vahurs calculées. Seuls les dix 
premiers points ont été repérés au moyen d'un symbole ( * ) .  

Nous pouvons distinguer trois zones caractéristiques 

1/ une partie linéaire, 
2/ une partie non-linéaire, 
3/ une partie comportant de nombreuses fluctuations. 

La partie linéaire 1/ correspond en fait à la partie 
exploitable, de l'évolution attendue. 

Nous constatons donc au moyen de ce résultat, que seuls 
les premiers échantillons (environ 10) présentent un intérêt. Si 
le couplage est en effet de nature inductive comme on l'a supposé 
préalablement, nous pouvons nous attendre à une variation de lZtl 
proportionnelle à la fréquence dès que Ltw sera supérieure à la 
résistance du blindage tressé Zto. 

Les parties 2 1  et 3/ correspondent quant à elles à des 
limitations intrinsèques induites par la méthode et dont l'origi- 
ne essentielle est due aux rapports des spectres de la tension 
perturbatrice induite et du courant perturbateur. 

Leurs spectres ont en effet une amplitude qui décroît 
avec l'ordre des raies fréquentielles et présentent une valeur 
très faible pour certaines fréquences particulières. C'est ainsi 
que l'on enregistre des zones spectrales dont il est possible de 
relier certaines particularités aux temps de montée des signaux 
traités. 

Il s'agit des fréquences multiples de l'inverse du temps 
de montée du transitoire de courant perturbateur d'une part et de 
la largeur de l'impulsion de tension induite d'autre part. 

Une imprécision très importate existe donc au voisinage 
de ces singularités, d'autant plus grande que l'ordre des échan- 
tillons croît. 



Il en sera bien évidemment de même pour le rapport de 
ces spectres, où ces différentes imperfections vont se retrouver 
sur la caractéristique globale de Zt. 

On peut donc dire à la lueur de ces résultats, qu'une 
diminution de la durée To combinée à une réduction du front de 
montée du courant perturbateur, est la seule ressource permettant 
d'étendre l'exploration de l'impédance de transfert aux fréquen- 
ces élevées. 

1 IV-2.2.3. Présentation des résultats expérimentaux 

IV-2.2.3.1. Conformité de la mesure 

Nous présentons tout d'abord les résultats obtenus à 
partir de l'échantillon de câble CEFüLIL décrit précédemment, afin 
de valider le principe du banc de mesures. 

Deux expériences ont été réalisées pour couvrir la gamme 
de fréquences 10 MHz - 1000 MHz en utilisant deux fenêtres d'ac- 
quisition de durée 10 et 100 ns chacune. 

Nous avons exposé à la planche PL (D-3) le module et la 
phase de l'impédance de transfert résultant du traitement décrit 
précédemment et appliqué aux enregistrements des signaux courants 
et tensions reproduits A la planche PL (D-2) a et b. 

Afin de valider les variations obtenues en hautes £ré- 
quences, l'évolution des paramétres de transfert mesurés en 
basses fréquences dans la gamme 10 kHz - 20 MHz au moyen du banc 
de mesures harmoniques décrit au chapître II, a été reportée sur 
la planche PL (D-3). 

Nous constatons donc une conformité tout à fait satis- 
faisante avec le modèle théorique, (62). Nous remarquons par 
ailleurs, que la continuité des résultats est également très 
bonne qu'ils soient issus de la méthode harmonique ou transi- 

l toire. 
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En ce qui concerne le paramètre de phase on voit toute- 
fois apparaître des défauts de raccordements dans les différentes 
gammes de fréquences explorées. On sait par ailleurs, que la pha- 
se d'une fonction de transfert est un paramétre très sensible aux 
imperfections des signaux, tels que le bruit et ceci beaucoup 
plus que le module. 

Ce comportement est dO principalement A une synchroni- 
sation imparfaite des signaux courants et tensions traités. 

En effet, la compensation du retard implicite est opérée 
ici directement à partir de l'oscilloscope numérique, en faisant 
appel à la nature du couplage qui intervient. Si l'on suppose que 
le blindage du câble obéit au modèle diffraction, il convient de 
mettre en correspondance temporel le transitoire relatif au cou- 
rant perturbateur avec sa dérivée, qui en théorie constitue la 
réponse du câble, figure 27. 

Un décalage aussi minime soit-il, produit toutefois, un 
déphasage qui s'ajoute au paramètre de phase de Zt et qui peut 
être très important comme nous allons le vérifier. 

Sa valeur pour une fréquence déterminée, peut être 
approchée au moyen de l'expression : 

où At représente le décalage temporel entre les signaux 
TO la durée totale de l'enregistrement 
k un entier relatif A l'ordre des raies fréquentielles 

Afin de mieux nous en rendre compte donnons aux 
paramètres ci-dessus les valeurs numériques suivantes : 



Le calcul pour le dixième harmonique fréquentiel conduit 
vers une erreur voisine de 17,S0, tout en supposant un retard de 
1 % seulement. De telles rotations de phase peuvent être obser- 
vées sur les résultats expérimentaux présentés aux planches PL 
(D-3 ) et PL (D-5 ) , où un recalage manuel de ces signaux avaient 
été pratiqué. 

Nous aurons I'occasion par la suite, de présenter des 
résultats où les signaux courants et tensions ont fait l'objet 
d'un traitement mathématique supplémentaire, consistant A 
compenser au moyen de 1 ' intercorrélation des signaux 12 (O, t) et 
VI (L,t), le retard exact qui existe entre eux, figure 25. 

Nous devons noter également que le module de Zt s'écarte 
des prévisions théoriques au voisinage de 1000 MHz. Cette anoma- 
lie tire son origine des imprécisions dans le calcul des spec- 
tres. Notons que son impact est encore plus marqué pour la phase. 

La limite de validité montre après examen de ces courbes 
que la méthode impulsionnelle offre la possibilité d'atteindre 
les paramètres de transfert jusqu'à une fréquence voisine de 1000 
MHz. 

IV-2.2.3.1. Cas d'un câble à blindage à bon recouvrement 

Une procédure analogue a été menée pour un câble possé- 
dant cette fois-ci un blindage tressé à recouvrement important 
( 90 % ) . Le module et la phase de Zt obtenus à partir des signaux 
de la planche PL (D-4) sont exposés à la planche PL (0-5). Sur 
ces caractéristiques figurent également ces paramètres mesurés en 
basses fréquences au moyen de la méthode harmonique. 
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Nous observons que le module de Zt présente entre 10 kHz 
et 100 kHz une valeur constante qui correspond en fait à la ré- 
sistance linéïque du blindage tressé. Une évolution suivant une 
loi approximativement en Vf peut ensuite être notée dans la gamme 
100 kHz - 20 MHz. 

La phase quant à elle, tend vers la valeur limite de 
- 13S0au fur et à mesure que la fréquence augmente. Les 
évolutions présentées par les paramètres de transfert pour les 
fréquences inférieures à 20 MHz indiquent que la nature du 
couplage est de type induction conformément au chapître III, 
(61). 

L'exploitation des expériences pratiquées en régime 
transitoire, montre que le module suit cette fois-ci une loi pro- 
portionnelle & la fréquence entre 10 MHz et 1000 MHz. Ce résultat 
se trouve par ailleurs corroboré par la phase puisque celle-ci 
accuse une valeur constante et significative égale à - 90'. 

A l'encontre du cas précédent, nous constatons donc que 
le raccordement, entre les résultats issus des deux méthodes har- 
moniques et transitoires, est moins satisfaisant. L'origine de ce 
défaut trouve son explication par une étude attentive des si- 
gnaux. 

C'est dans le principe même de la méthode qu'il faut 
chercher les origines de ce défaut de raccordement. 

En effet, la méthode impulsionnelle ne retient de part 
son principe, que les parties transitoire et impulsionnelle des 
signaux ignorant ainsi, l'information qui suit et qui est masquée 
dans les diverses réflexions. 

En effet si, le couplage électromagnétique obéit au mo- 
dèle diffraction comme nous l'avons supposé, il s'en suivra que 
la réponse du câble sera en fait la dérivée du courant perturba- 
teur. 



Si celui-ci est par contre du type induction comme c'est 
précisément le cas en basse fréquence, à l'impulsion précédente 
se superposera une information supplémentaire en relation avec le 
front de montée du transitoire de courant et qui rendra compte de 
l'évolution en VF observée entre 100 kHz et 10 MHz. 

La combinaison de ces deux derniers phénoménes se tra- 
duit en pratique, par une dissymktrie de l'impulsion induite, 
telle qu'elle est représentée à la figure 29. 

Il apparaît donc une trainée comportant de nombreuses 
fluctuations qui sont dues à de nombreuses réflexions successives 
provenant d'une mauvaise adaptation de la ligne perturbatrice. 
L'élimination des réflexions assimilables à des "échos" peut être 
réalisée au moyen de 1 ' opérateur CEPSTRE 1 19 1 et 120 / . 

Ces résultats ont été obtenus à partir d'un câble d'une 
longueur de 1 mètre et au moyen d'un banc triaxial identique à 
celui utilisé en harmonique, à la différence près que l'excita- 
tion était réalisée cette f ois-ci au moyen d' impulsions transi- 
toires. 

Afin de minimiser dans ce cas l'importance des réfle- 
xions dans lesquelles 1 ' information manquante est noyée, les 
temps de montée ont été réduits en conséquence. 

L'adaptation de la ligne perturbatrice à l'avantage de 
réduire d'une manière importante les réflexions observées sur les 
précédents signaux, permettant ainsi de mettre en évidence la 
dissymétrie que l'on peut voir se dessiner à la figure 29. 

La longueur couplée est ici suffisante pour créer une 
impulsion de niveau suffisant correspondant à la nature du cou- 
.plage par diffraction. 



Figure 29 : Signaux courant I Z ( o )  et tension Vl(o) 
observés sur une plus grande échelle de temps 

Notons toutefois qu'aux fréquences élevées, c'est le 
couplage par inductance qui sera prépondérant, conformément aux 
résultats obtenus au delà de 10 MHz. 



IV-3 BANC DE MESURES AVEC CONDUIT EXTERIEUR A L'EQUIPO- 

Nous abordons maintenant la description de la seconde 
version du banc de mesures à laquelle nous avons fait allusion au 
début de ce chapître. D'une manière similaire nous nous proposons 
de définir ce qu'est l'équipotentielle dans un premier temps. 

La figure 30 donne une représentation schématique de son 
principe. 

Figure 30 : Principe de la seconde version 
de banc de mesures en impulsions 

Contrairement aux structures de banc de mesures de 
l'impédance de transfert décrites jusqu'à maintenant, nous 
pouvons constater cette fois-ci que le blindage du câble est 
porté au potentiel le plus élevé du générateur d'impulsions. 



Le conduit métallique extérieur est maintenant relié à 
la masse du générateur et par voie de conséquence à l'équipoten- 
tielle, définie au paragraphe IV-2.1., qui rappelons-le, est 
constituée par l'ensemble des circuits de masse offrant un retour 
possible au courant perturbateur 12(o). 

IV-3.2. DESCRIPTION DU BANC DE MESURES 

Le banc de mesures proprement dit est décrit dans son 
ensemble à la planche PL (D-6 ) . Sa composition est d'une manière 
générale, similaire aux structures précédemment étudiées. Nous 
verrons également que son principe de fonctionnement reste le 
même. Il comporte toutefois un certain nombre de modifications 
importantes que nous nous proposons de passer en revue. 

Comme nous pouvons le constater, le câble coaxial dont 
nous voulons évaluer l'impédance de transfert est placé au centre 
d'un cylindre métallique creux, comportant une différence essen- 
tielle, puisque celui-ci sera réuni à la masse. Nous avons em- 
ployé pour cette réalisation, un cylindre en aluminium ayant un 
diamètre intérieur égal A 100 min et possédant une épaisseur de 

. paroi de 10 mm. 

Cette nouvelle version nous a permis par ailleurs, 
d'apporter un plus grand soin l'ensemble de cette réalisation. 
A cet effet, le blindage homogène jouant le r81e d'écran dans la 
précédente version a été réalisé au moyen de deux cylindres creux 
en laiton, possédant un diamètre intérieur égal à 20 mm et une 
épaisseur de 1,6  mm environ. Chacun de ces cylindres a été pourvu 
à une extrémité, d'un système de pince de serrage permettant 
d'assurer avec le blindage du câble un bon contact électrique. Le 
câble coaxial sera donc logé à l'intérieur de ces cylindres. 



Comme nous le verrons par la suite, il sera possible de 
- faire varier la longueur de la discontinuité de blindage à partir 

de ces pinces de serrage et de ces cylindres. La discontinuite de 
blindage sera située enfin, au centre de la structure. 

La ligne perturbatrice sera donc en définitive formée 
par les cylindres repérés respectivement [ I l  et (21 sur le schéma 
de la planche PL (D-6). 





C'est également volontairement que les diamètres de ces 
conducteurs ont été choisis grands l'un par rapport à l'autre, 
toujours dans le but de ne pas gêner la propagation de l'onde 
perturbatrice. 

Ce choix a bien évidemment une répercussion directe sur 
l'impédance caractéristique de cette ligne puisqu'elle amène sa 
valeur au voisinage de 100 0. Toutefois, afin de ne pas trop dé- 
tériorer les signaux issus du générateur d'impulsions dont le 
temps de montée est inférieur à la nanoseconde, une transition 
conique a été placée à l'entrée de la ligne perturbatrice. i al gré 
sa faible longueur, sa présence adoucit la rupture brutale d' im- 
pédance et diminue les réflexions parasites préjudiciables au 
temps de montée des signaux impulsionnels. 

La mesure du courant perturbateur est effectuée au 
niveau de cette transion progressive, sur le conducteur intérieur 
de la ligne coaxiale. Les schémas de la planche PL (D-6) donnent 
à ce titre le détail de l'implantation technologique de la sonde 
de courant miniature large bande et notamment de l'encoche dans 
laquelle celle-ci est placée. Enfin, la connexion du banc de 
mesures au générateur s'effectue au moyen d'une fiche à embase de 
technologie N. 

Nous remarquons que c'est la tension de télédiaphonie 
qui est mesurée et non pas celle de paradiaphonie. 

Le choix technologique que nous avons fait ne nous per- 
met d'accéder en effet qu'à cette tension, avec pour conséquence 
principale de nous obliger à court-circuiter la ligne perturba- 
trice avec le blindage du cable A cette extrémité. Une adaptation 
bien que difficile en hautes fréquences aurait présenté 
l'avantage de réduire les réflexions et d'améliorer la qualité 
des signaux. 

Elle aurait toutefois imposé une mesure de tension in- 
duite flottante, ce qui constitue en pratique "une di£ f iculté" , 
notamment en hautes fréquences. 



Une résistance de 50 fl a été placée enfin en série à 
l'entrée de la ligne perturbatrice, le générateur d'impulsions 
devant être impérativement connecté sur une impédance de charge 
de 50 0 sous peine de détériorations. Cette résistance à une 
influence directe sur l'amplitude du courant perturbateur. 

Mise en place de l'échantillon 

L'échantillon d'une longueur de 2 m environ est dépourvu 
de son isolant extérieur. Il est ensuite introduit dans les cy- 
lindres métalliques jouant le r61e d'écran par le côté mesure, 
jusqu'à atteindre l'extrémité opposée côté générateur. 

Les pinces de serrage sont à cet effet complétement 
desserrées. Un connecteur de type N est alors mis en place côté 
mesure afin de permettre le prélavement de la tension de télé- 
diaphonie. 

Le réglage de la longueur de la discontinuité est 
réalisé par le déplacement du demi-écran cylindrique homogène 
situé c6té mesures, qui peut coulisser dans le court-circuit. On 
vient ensuite serrer les deux pinces de serrage sur le blindage 
du câble dénudé. 

L'accès à la discontinuité s'effectue au moyen d'une 
ouverture démontable située au centre du conduit principal 
extérieur. 

L'instrumentation est identique celle utilisée 
précédemment planche PL ( D - )  Nous constatons toutefois à la 
planche PL (D-6 ) la présence d'un appareil supplémentaire. Nous 
avons pu en effet bénéficier au cours des expériences concernant 
cette nouvelle version, des possibilités d'un micro-calculateur 
réalisé au laboratoire 1181 et spécialisé dans le traitement du 
signal. 

Ce dernier nous a permis par ailleurs, de réduire d'une 
manière très importante le temps des expériences. Il permet 
d'effectuer une T.F.D. sur 2048 échantillons en moins de 4 se- 
condes, contrairement à la première solution qui utilise une 
version sur logiciel. 



Nous verrons également dans un prochain paragraphe une autre des 
fonctions implantées dans ce micro-calculateur. Il s'agit de 
1Yntercorrélation que nous utilisons dans le recalage des 
signaux. 

IV-3.3. AVANTAGE DE LA STRUCTURE 

L'un des tous premiers avantages de cette nouvelle 
version réside dans le fait qu'elle ne rayonne pas. Elle évite 
donc l'emploi d'une cage de Faraday, qui était absolument né- 
cessaire auparavant. 

La conception technologique du banc permet par ailleus 
un montage plus aisé et plus rapide de l'échantillon de câble. 

La pose d'un écran homogène à partir d'une feuille de 
cuivre autocollante sur le pourtour d'un blindage de câble, dont 
la continuité électrique est assurée par un cordon de soudure 
suivant une génératrice du câble, comporte des risques de blessu- 

- res et de déformation de la tresse. 

La possibilité de réglage de la longueur de la disconti- 
nuité de blindage offre par ailleurs des possibilités intéressan- 
tes puisque la mesure de la tension de télédiaphonie nous autori- 
se en effet à augmenter cette longueur sans pour cela tomber sur 
1 ' influence des phénomènes de propagation, 11 9 1 . On améliore par 
ailleurs la sensibilité de mesures du fait de la longueur couplée 
plus importante qui procure un signal induit de niveau plus im- 
portant. 

Il est a noter toutefois que cette démarche dans la me- 
sure de la tension de télédiaphonie aurait pu être entreprise sur 
la précédente version. 



IV-3.4. PRESENTATION DES RESULTATS EXPEXIMENTAUX 

IV-3.4.1. Nature des signaux 

l'évaluation des signaux 12 (o,t) et V1 (L,t) obtenus à 
partir d'une éprouvette de CERLIL et prélevés indépendamment l'un 
de l'autre ont été reproduits à la figure 31. 

SIGNAL 
PERTURBi3TEUR:COURRNT 

I I 1 

GRIN V I < B >  te dB 
FACTELR DL 
CORRECTION i 1. 

D I S C ~ T I W I ~ E I  .es n 

Figure 31 : allure des signaux 12 (o,t) et VI (L,t) 

Le processus de formation du signal complexe V1 (L.t) 
est identique à celui décrit auparavant pour la première version, 
paragraphe IV-2.2.2.1 ., à ceci près que c'est la tension de 
télédiaphonie qui est mesurée dans ce cas. 

Les signaux recueillis au moyen de ce nouveau banc 
présentent par ailleurs une évolution comportant un peu moins de 
fluctuations. 

Les signaux, comme nous pouvons le constater limités aux 
séquences utiles, seront exploités d'une manière analogue. 



IV- 3.4.2. Résultats expérimentaux 

C'est également à partir d'un câble "CERLIL" que la 
vérification de la conformité des mesures a été entreprise, 
planche PL (D-7). 

Celle-ci a été réalisée A partir de trois longueurs de 
discontinuité, respectivement 3, 4 et 5 centimétres sur une durée 
équivalente d'enregistrement égale à 2 NS, offrant une représen- 
tation fréquentielle comprise entre 50 MHz et 500 MHz environ, 
1181 

Nous retrouvons pour les modules et phases de Zt une 
évolution similaire à celles obtenues sur la première, version du 
banc de mesures, planche PL (D-3). 

Le module de Zt laisse toutefois apparaître en absolue 
des valeurs sensiblement inférieures qui proviennent en fait, de 
l'erreur commise sur l'amplitude du courant perturbateur 12 (o,t) 
qui fera l'objet d'une étude particulière par la suite. 

Nous aurons l'occasion de vérifier que la mesure de son 
amplitude est en fait surestimée, et qu'elle minimise donc par 
voie de conséquence l'impédance de transfert. 

Nous constatons également que le module de Zt est pra- 
tiquement identique pour les trois longueurs de discontinuité de 
blindage étudiées. 

La phase est quant à elle pratiquement stabilisée vers 
la valeur de 90' en hautes fréquences. 

L'avantage offert par la mesure de V1 (L,t) n'est effec- 
tif que sur le module de Zt. En effet, l'étude des fonctions 
mathématiques Go et GL du chapître IV, traduisant l'influence des 
phénomènes de propagation, indiquait une rotation de phase iden- 
tique, aussi bien pour la tension de paradiaphonie que pour celle 
de télédiaphonie, plonche PL ( A - 3 ) .  
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On verra donc en conséquence 'apparaxtre 1 ' influence de 
ces phénomhnes de propagation aux mêmes fréquences. 

Ce paramètre a par ailleurs bénéficié du traitement' 
supplémentaire dont nous avons parlé précédement. 

En effet, pour assurer avec un maximum de vérité la 
synchronisatian nous avons réalisé une intercorrélation des 
séquences utiles des signaux 12 (O, t ) et VI (L, t ) . Le résultat 
obtenu dans le cas particulier des formes auxquelles nous sommes 
habituées, est reproduit à la figure 32. 
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Figure 32 : résultat de l'intercorrélation 
des enregistrements 12 (o,t) et VI (L,t) 

Il apparait donc un maximum dont la position dépend di- 
rectement du retard qui sépare les deux signaux. Le décalage du 
signal VI (0,t) d'un temps égal à ce retard figure 32, assurera 
une synchronisation optimale des signaux et compensera donc cet 
erreur de déphasage apparaissant sur la phase de Zt. 



Une autre technique, consiste à synchroniser respecti- 
vement les maxies de l'impulsion de tension recueillie VI (L,t) 
avec la dérivée du courant perturbateur 12 (O, t ) , qui d'après la 
théorie doit présenter une allure identique à V1 (L,t). 

Malgré cette compensation, la phase présente toutefois 
un écart en hautes fréquences qui a tendance à croître avec la 
fréquence et que les principales justifications avancées dans le 
cas de précédentes versions n'expliquent pas réellement. 

L'exploration de la gamme de fréquences 100 - 1000 MHz 
nécessite donc en toute rigueur d'utiliser une fenêtre d'une 
durée de 500 pS, conformément au principe de la T.F.D., 
atteignant ainsi la limite fréquentielle supérieure de l'oscil- 
loscope numérique. 

Nous exposons également à la planche PL (D-8) les mo- 
dules et phases de l'impédance obtenus à partir du même blindage 
et au moyen d'une discontinuité de blindage d'une longueur de 20 
cm. Nous constatons également un accord satisfaisant avec les ré- 
sultats précédents en ce qui concerne le module. La phase par - 
contre, présente une anomalie qui est due aux phénomènes de pro- 
pagation conformément aux remarques faites précédemment. 

IV-3- 5- =QvES CO- LA MESURE DU CûUR?WI' P-TEUR 

Une remarque importante s'impose toutefois en ce qui 
concerne la détermination du perturbateur. 

Nous devons noter en effet que l'impédance de transfert 
est évaluée à partir du courant perturbateur 12(o,t) mesurée à 
l'entrée du banc de mesures c6té injection et non pas le courant 
réel circulant sur discontinuité de blindage, ceci pour des rai- 
sons d'accès technologiques. 
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En. d'autres termes, le courant. perturbateur mesuré à 
l'entrée du banc de mesures ne représente pas exactement le cou- 
rant réel circulant sur la discontinuité de blindage. 

Pour tenter d'évaluer le courant réel circulant sur la 
discontinuité de blindage nous avons eu recours à la simulation 
numérique. Le logiciel développé simule la propagation d'un éche- 
lon de courant le long de la ligne perturbatrice et permet d'ac- 
céder à sa valeur sur la discontinuité de blindage. 

Le principe de la méthode sera décrit au prochain para- 
graphe. 



IV - 4 EVALUATION DU COURANT PERTURBATEUR CIRCULANT 

SUR LA DlSCONTlNUfTE DE BLINDAGE 

Dans les deux utilisations possibles de bancs de mesu- 
res, precédemment decrits, il ne nous est pas possible d'accéder 
à la valeur du courant perturbateur par la seule mesure pratiquée 
a l'une des extrémités du banc de mesures, en l'occurence celle 
située côté injection. 

Nous devons remarquer en effet, que la mesure de courant 
réaliske n'est en definitive qu'une approximation du courant réel 
circulant sur la discontinuité de blindage puisque dans chaque 
cas le générateur de transitoire est connecté sur une ligne 
coaxiale présentant une impédance caractéristique différente de 
50 n. La transition se fait brutalement dans le cas de la 
premiére version et d'une maniere plus progressive en ce qui 
concerne la deuxième. 

Les figures 31-a et 31-b donnent les schémas électriques 
équivalents de :a ligne coaxiale, dans chaque cas. 

Figure 31 : Schéma électrique équivalent des 
deux bancs de mesures 



Dans la premigre structure l'impédance caractéristique 
équivalente, sous laquelle est effectuée cette mesure, est proche 
de l'impédance caractéristique de la ligne perturbatrice. Ceci 
signifie encore que le courant perturbateur mesuré est approxima- 
tivement l'image du courant réel circulant sur la discontinuité 
de blindage. 

Dans le deuxième banc, on introduit une particularité 
puisque la mesure du courant perturbateur est réalisée cette 
fois-ci sur le tronçon d'impédance caractéristique 50 fl qui pré- 
cède le banc. 

La présence d'une résistance de protection d'une valeur 
de 50 fl en série avec le générateur, contribue également à modi- 
fier l'amplitude du courant perturbateur. 

Notons de plus que dans le cas de cette version, on 
assiste au niveau de la discontinuité de blindage à une différen- 
ce sensible entre les diam&tres du câble coaxial supportant la 
discontinuité et le conduit cylindrique métallique jouant le rôle 
d'écran, amenant ainsi la valeur de cette impédance caractéristi- 
que sur la longueur de la discontinuité, aux environs de 150 Q. 

Toute la difficulté réside par conséquent à déterminer 
le courant réel circulant sur la discontinuité de blindage en 
fonction du courant mesuré à l'entrée du banc de mesures. 

On peut évaluer ce courant numériquement, en prenant en 
compte les différents changements de Zc, évoqués plus haut. 

Dans un premier temps sera décrit le principe utilisé 
pour cette simulation. Nous effectuerons ensuite une présentation 
des résultats théoriques obtenus et une confrontation avec les 
valeurs expérimentales observées sera effectuée. 



IV-4.1. MISE AU POINT D'UN LOGICIEL PERMETTANT D'AME=LIORER 
LA !LZCHWLOGIE Dü BANC DE MESURES 

IV-4.1.1. Principe de la méthode 

Le principe de la méthode consiste à évaluer l'impédance 
d'entrée de la ligne perturbatrice, vue par le générateur d'im- 
pulsion. A cet effet, la ligne perturbatrice est décomposée en 
tronçons de lignes élémentaires et homogènes. Chaque section peut 
être assimilée A un quadripale dont la matrice chaîne s'exprime 
au moyen des coefficients de la matrice CHL : 

dans laquelle le paramètre 0 dépend de la fréquence et de la . 
dimension 1 de l'élément de ligne et où Zc représente l'impédance 
caractéristique du tronçon. 

Une discontinuité d'impédance caractéristique aura une 
répercussion directe sur le coefficient Zc de cette dernière re- 
lation. 



Le schéma de la figure 32 indique où sont situées ces 
discontinuités d'impédances prises en compte le long de la ligne 
perturbatrice. 

Figure 32 : Modélisation du banc de mesures 

Pour simplifier la présentation nous supposerons la 
ligne sans pertes. Celle-ci sera donc décomposée en plusieurs 
tronçons d'impédance caractéristique constante. 

La transition tronconique subira quant à elle un trai- 
tement particulier puisqu'elle sera en effet convertie en n tron- 
çons homogènes de longueurs identiques. 

Le nombre de tronçons sera déterminé par la recherche de 
la convergence numérique du produit des n matrices chaînes élé- 
mentaires, composant cette transition tronconique. 



L'impédance complexe ramenée dans le plan d'entrée du 
banc de mesures est calculée pour chaque harmonique composant le 
signal perturbateur. nous emploierons A ce titre un signal 
perturbateur de type "échelon". 

11 nous est alors possible d'accéder A la tension pré- 
sente & l'entrée du banc de mesures ainsi qu'au courant perturba- 
teur injecté, figure 33. 

Figure 33 : Schéma électrique équivalent du 
banc de mesures dans le plan du générateur 



Une transformée inverse permet alors d'obtenir leurs 
évolutions dans le domaine temporel : 

où conformément au schéma de la figure 33 : 

E représente la f.e.m. du générateur de perturbations 
et Zg son impédance interne. 

nAt et kAF représentent respectivement les pas d'échantillonnages 
temporel et fréquentiel d' ordre n et k. 

L'observation du déroulement de cette propagation sera 
fixée implicitement par la durée totale du signal injecté 12 
(o,t). La première fréquence à laquelle seront calculées les 
expressions précédentes est l'inverse de cette durée,compte tenue 
des propriétés mathématiques de la T.F.D. 

La détermination du courant perturbateur circulant sur 
la discontinuité de blindage est obtenue à partir des grandeurs 
d'entrée V2 (o,t) et 12 (o,t) au cours d'une étape intermédiaire, 
consistant à calculer l'impédance équivalente présente dans le 
plan de la discontinuité de blindage. Elle s'effectue à partir de 
la matrice inverse du produit des matrices chaînes élémentaires 
équivalentes au tronçon de banc de mesures situé entre l'origine 
et le point d'évaluation. 



En définitive, le courant Id circulant sur la disconti- 
nuité sera donné par la relation (73), annexe 3. 

A partir du courant Id circulant sur la discontinuité de 
blindage il est très facile de prédire la tension qui sera indui- 
te dans le câble et de calculer sa valeur ramenée à l'une ou 
l'autre des extrémités du câble. 

Celle-ci sera donnée par l'expression suivante : 

dans laquelle : 

Zt représente 1 ' impédance de transfert du blindage 
6 la longueur de la discontinuité de blindage 
Ok un terme de déphasage relatif à la propagation du signal 

induit jusq'a l'extrémité de mesures. 

+k peut encore s'écrire : 



Un développement plus complet des calculs relatifs à la 
détermination du courant Id, a été reporté à 1' annexe III. 

IV- 4 .2 .  PRESENTATION DES RESULTATS ISSUS DE LA S I ~ T I O N  

La seconde version du banc de mesures a fait l'objet de 
la simulation théorique que nous venons de décrire. Nous nous 
sommes intéressés en premier lieu aux déformations subies par un 
échelon de courant délivré par un générateur théorique 
équivalent, produisant un signal d'amplitude 100 V et possédant 
un temps de montée de l'ordre de 1 ns. Nous avons également porté 
notre attention sur le signal de télédiaphonie résultant de cette 
excitation en supposant un couplage de type inductance de 
transfert par une discontinuité de blindage d'une longueur 6 
égale à 0,05 m. 

Les signaux obtnues ont été reproduits à la planche PL 
(D-9) sur laquelle a été précisée le schéma électrique équivalent 
à la structure de la ligne perturbatrice et où ont été indiquées 
les impédances caractéristiques théoriques de chaque tronçon qui 
rencontre l'onde perturbatrice. ' 

Les fluctuations observées dans l'évolution du signal 12 
(o,t) sont directement liées à ces changements d'impédances ca- 
ractéristique. 

La présence d'une longueur coaxiale de 6 cm d'impédance 
caractéristique 50 impose, avec l'impédance interne du géné- 
rateur et la résistance série 50 nt l'amplitude du courant per- 
turbateur 12 (o,t) dans les premiers instants. Cette liaison 
simule le tronçon d'impédance caractéristique 50 0 comprenant le 
connecteur placé à l'entrée du banc ainsi qu'une partie de ligne 
intervenant immédiatement après et précédent la transition pro- 
gressive. La variation observée à l'instant t = 8 est relative à 
la discontinuité de blindage. Entre des deux phénomènes se stabi- 
lise la valeur du courant perturbateur, lorsque celui-ci rencon- 
tre le tronçon d'impédance caractéristique 100 nt dont la lon- 
gueur avoisine 1 m et qu'il finit par retrouver après la dis- 
continuité de blindage. 
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La durée d'observation choisie, ne nous permet pas dans 
ce cas particulier de visualiser ce qui intervient à l'extrémité 
z = L. Nous devons toutefois, noter que dans notre simulation 
numérique la valeur de l'impédance connectée cette extrémité a 
été prise égale à l'impédance caractéristique du dernier tronçon, 
ceci afin de minimiser les réflexions. 

La méthode impulsionnelle nous autorise en effet à pro- 
céder de cette manière sans influencer pour cela le résultat qui 
nous intéresse. 

L'information qui sera isolée à partir du signal 12 
(O, t ) di£ fère de celle existant réellement sur la discontinuité 
de blindage comme nous pouvons le constater à la planche PL 
(D-10) par leurs amplitudes et leurs formes. 

En effet, la séquence transitoire présente un temps de 
montée qui s'affaisse dans sa partie supérieure. Cette destruc- 
tion est due en fait aux réflexions successives que subit ce 
signal au niveau de la discontinuité de blindage. 

Cette derniére constatation peut être beaucoup mieux 
visualisée à partir de la tension perturbatrice induite dans le 
câble. L'inductance de transfert simulée produit une impulsion 
dissymétrique, présentant une traînée qui décroit en fonction du 
temps où il est possible de déceler des fluctuations relatives 
aux réflexions précédentes. 

L'impédance de transfert sera donc sous-estimée d'une 
part comme nous avons pu le déceler sur les résultats expérimen- 
taux exposés à la PL (D-9). D'autre part son évolution fréquen- 
tielle risque de subir des modifications d'autant plus impor- 
tantes que la variation d'impédance caractéristique au niveau de 
la discontinuité de blindage sera elle-même importante. Cette 
sensibilité sera par ailleurs plus marquée sur la phase que sur 
le module de paramètre. 

L'application d'un même signal à la première cellule de 
mesures étudiée, nous permet d'effectuer une comparaison inté- 
ressante à partir des évolutions des signaux obtenus dans ce cas 
et que nous avons reproduit à la planche PL (D-10). 
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Rappelons que dans ce cas, la mesure du courant pertur- 
bateur est réalisée non pas comme précédemment à la sortie du 
générateur de perturbations mais très près de la ligne perturba- 
trice. 

Par ailleurs la variation d'impédance caractéristique 
est moindre. En effet, dans cette première réalisation avait été 
déposé sur la périphérie du blindage du câble coaxial un écran 
homogène constitué par un ruban d'épaisseur relativement faible. 
Contrairement à l'autre cas où la technologie employée crée une 
variation d'impédance caractéristique plus importante. 

En conséquence, le transitoire associé au courant per- 
turbateur subit moins de fluctuations et le courant prélevé à 
l'origine reflète un peu mieux celui présent sur la discontinuité 
de blindage. La tension perturbatrice induite dans le câble pré- 
sente également moins de fluctuations. 

CONCLUSION 

L'accès à l'amplitude exacte du courant perturbateur 
lorsque celui-ci est prélevée à l'entrée du banc de mesures, 
nécessite de prendre quelques précautions nous invitant à 
modifier les futures réalisations. 

En particulier, il serait intéressant d'éliminer la 
résistance série limitant le courant à l'entrée du banc et 
réaliser 1 ' ensemble de la structure sous une impédance caracté- 
ristique 50 Cl.  Par ailleurs, la technologie employée au niveau de 
la discontinuité de blindage crée une variation importante de 
l'impédance caractéristique qui pourrait Btre minimisée moyennant 
quelques améliorations sur ce plan notamment en réduisant le 
diamètre du cylindre métallique homogène qui protège le câble 
ainsi que celui des pinces qui assurent le contact électrique 
entre celui-ci et le blindage du câble. 

Notons enfin que l'influence de la transition pro- 
gressive de la seconde version n'a pu être mis clairement en 
évidence. Il faut toutefois remarquer que notre simulation ne 
prend pas en compte tous les phénomènes pouvant intervenir son 
niveau, tel que la diffraction. 



IV - 5 LIMITES FREQUENTIELLES ET SENSIBILITE DE 

MESURES 

La premiére version du banc de mesures réalisée nous a 
permis d'effectuer la mesure de l'impédance de transfert d'un 
cable coaxial jusqu'à 1000 MHz. 

Les premiers résultats experimentaux obtenus à partir de 
la seconde version donnent également satisfaction jusqu'à une 
fréquence voisine de 500 MHz. 

La limite fréquentielle supérieure est liée aux caracté- 
ristiques des spectres des signaux traités, à la bande passante 
du capteur de courant perturbateur et de l'amplificateur de ten- 
sion associé éventuellement à la mesure de la tension perturba- 
trice induite dans le câble. Elle dépend également de la bande 
passante de l'oscilloscope numérique à échantillonnage. 

Le principe utilisé par les deux structures de banc que 
nous venons de décrire ne permet d'obtenir des résultats que dans 
la mesure où la nature du couplage électromagnétiq~e obéit aux 
modèles décrits au chapître III, favorisant l'apparition d'un si- 
gnal de forme impulsionnel. 

Moyennant l'adjonction d'un amplificateur de tension 
large bande, faible bruit, il sera possible d'améliorer la sensi- 
bilité du banc de mesures. L'utilisation de signaux perturbateurs 
transitoires d'amplitudes élevées agit également dans ce sens. 

Des expériences pratiquées sur des éprouvettes compor- 
tant une double tresse et dont nous n'avons pas fait mention 
procurent des niveaux induits à l'intérieur du câble trop faibles 
pour être exploités. 

Enfin le cas des blindages comportant un écran métalli- 
que homoghne représente une difficulté pratique qui constitue la 
limite de mesures du banc. 



L'évaluation de l'impédance de transfert des blindages 
comportant un écran homogène se révèle impossible, par suite des 
niveaux induits recueillis très faibles dus à la caractéristique 
d'impédance de transfert décroissante propre à ces blindages, 
116 1 .  

Nous avons toutefois vu qu'il était possible d'accéder à 
l'impédance de transfert d'un câble de type kx4 qui comporte une 
tresse à recouvrement optique important (90 %).  

Nous pouvons situer à l'heure actuelle la limite de 
sensibilité vers 10-1 à IO-* fl/m dans la gamme 10-1000 MHz. 

La mesure de la tension de télédiaphonie dans la nou- 
velle version apporte un gain supplémentaire de 15 dB environ, 
puisqu'il est possible dans ce cas de travailler avec des lon- 
gueurs couplées plus importantes, sans être gênés par les phé- 

- nomènes de propagation. 

Notons enfin qu'une méthode basée sur le principe de la 
synthèse d'impulsions est actuellement en cours d'étude au labo- 
ratoire. Elle consiste à faire résonner la ligne perturbatrice 
comme une cavité et à rechercher pour chaque harmonique sinusoï- 
dale, un maximum de signal induit dans le câble expérimentb. L'é- 
tape finale consiste alors à calculer soit directement l'impé- 
dance de transfert en se plaçant en dehors des résonances, soit 
au moyen d'une transformée de Fourrier inverse la forme du signal 
équivalente dans le temps et de procéder à l'élimination des 
échos. L'intérêt de cette méthode de mesures se situe bien enten- 
du au niveau de la sensibilité puisque dans ce cas, le récepteur 
peut être à bande étroite. 



IV-6 CONCLUSION 

La première version du banc de mesures impulsionnelles 
de l'impédance de transfert a permis de déterminer celle-ci 
jusqu'à 1000 MHz dans le cadre de son application aux types de 
blindages très connus que sont le "CERLIL" et le "kx4". L'utili- 
sation de signaux transitoires s'est montrée d'un grand intérêt. 
Les avantages et les difficultés inhérentes A la mesure ont pu 
être mis en évidence par ailleurs. 

Nous avons vu en particulier, que c'est le temps de 
montée du signal perturbateur qui conditionne pour sa part 
l'apparition des singularités dans les spectres, dont la 
conséquence immédiate agit sur la limite fréquentielle supérieure 
d'emploi du banc. 

Moyennant l'utilisation de signaux transitoires plus 
brefs il sera possible d'étendre vers de plus hautes fréquences, 
l'emploi de ce banc. 

L'instrumentation adjointe a ce banc de mesures a égale- 
ment une influence sur les résultats. En effet, le capteur chargé 
de la mesure du courant, l'ampli£ icateur de tension induite dans 
le câble, l'oscilloscope numérique, ont des bandes passantes li- 
mitées au GHz, et agissent différemment selon que ce soit le mo- 
dule ou la phase qui soit recherché. 

Nous avons vu également qu'une désynchronisation des 
signaux peut procurer une erreur importante sur la phase et ceci 
d'autant plus que la fréquence augmente. 

Une solution intéressante que nous préconisons par la 
suite est d'effectuer l'intercorrélation des séquences utiles des 
signaux traités en présence. Nous avons vu que ce moyen offrait 
une compensation efficace. 

La sensibilité de mesures de ce banc peut être évaluée à 
1 0-1 - 1 o - ~  fl/m dans cette version. 



La seconde version élaborée a bénéficié de toute 
l'expérience précédente.. 

Elle a été construite dans le but de faciliter la tâche 
de l'expérimentateur, en particulier lors du montage de l'éprou- 
vette de câble. 

L'exploitation de la tension de tklédiaphonie offre dans 
ce cas un avantage intéressant. Elle nous autorise en effet, à 
utiliser des longueurs de discontinuité plus importante sans 
faire intervenir les phénomènes de propagation et ainsi d'arnélio- 
rer la sensibilité de mesures de 15 dB environ. Nous avons vu 
qu'il était possible en effet d'étendre sa longueur jusqu'à 20 cm 
environ, sans porter préjudice au module. La phase est malheureu- 
sement indifférente à ce choix puisque celle-ci présente une sen- 
sibilité aux phénomènes de propagation identique aussi bien en 
télédiaphonie qu'en paradiaphonie. 

Les premiers résultats expérimentaux obtenus a partir de 
cette seconde version donne satisfaction. Nous n'avons malheureu- 
sement pas pu présenter de résultats concrets de mesures jusqu'à 
1000 MHz, par suite d'une diff iculté de fonctionnement de 1 'os- 
cilloscope numérique à échantillonnage à la fin de notre thèse. 

Le recours à la simulation numérique de l'évolution des 
signaux en présence a permis de montrer l'influence des varia- 
tions d'impédance caractéristique rencontrées lors de leurs pro- 
pagations et leurs répercussions au niveau de la tension induite 
dans le câble coaxial. 

Il conviendrait donc, de ramener l'impédance carac- 
téristique de la ligne perturbatrice à 50 fl afin d'éviter les 
déformations dues aux changements d'impédances caractéristiques 
le long de celle-ci si une autre version venait à être réalisée 
et de minimiser au maximum ces changements d'impédances caracté- 
ristiques surtout au voisinage de la discontinuité de blindage. 



Le principe de ces bancs de mesures ne convient pas 
lorsqu'il s'agit d'évaluer l'impédance de transfert de blindage 
faisant intervenir des conduits homogènes métalliques, le signal 
induit étant très faible et inexploitable. 

Une difficulté analogue survient également lorsqu'il 
s'agit du cas des blindages renforcés à structures complexes tels 
que ceux que nous avons étudiés aux chapîtres II. 

Pour palier ce défaut, la méthode originale de synthèses 
d'impulsions dont nous avons évoqué très succinctement le princi- 
pe, semble être très prometteuse. 



CONCLUSION GENERALE 



CONCLUSION GENERALE 

Le travail exposé dans notre thèse a porté sur la carac- 
térisation de l'efficacité de blindage d'un câble coaxial et nous 
a conduit à considérer les méthodes de mesures de l'impédance de 
transfert dont la notion permet d'assurer celle-ci. 

C'est ainsi que nous avons été amené à considérer dans 
une première partie le cas des fréquences inférieures à 30 MHz. 

Les performances obtenues à partir d'une méthode tria- 
xiale ont permis l'exploration fréquentielle de ce paramètre avec 
une sensibilité de 10'' O/m. 

Cette méthode a le défaut important d'occasionner un 
rayonnement électromagnétique qui est néfaste A la mesure et qui 
nécessite l'emploi d'une cage de Faraday. 

Elle présente toutefois, l'intérêt d'être facile à 
mettre en oeuvre. L'application à l'étude de câbles coaxiaux à 
haute immunité a permis de mettre en évidence l'intérêt des com- 
binaisons utilisant un ruban homogéne métallique associé à une 
tresse cuivre dans l'amélioration de l'efficacité du blindage 
d'un câble. Un gain avoisinant 20 dB a pu être relevé. 

L'emploi d'une tresse acier A titre de protection du 
câble, s'est révélé intéressant également sur le plan de l'effi- 
cacité du blindage en réduisant en effet dans des proportions 
intéressantes l'impédance de transfert. 

L'espacement des blindages constitue également un moyen 
permettant d'agir dans ce sens, en jouant sur l'impédance 
linéique des lignes de propagation. 



Le gain escompté dépend toutefois pour ce dernier point, 
des conditions d'impédances existantes a u  extrémités des blinda- 
ges et de la longueur des cables. Il apparalt en effet, des réso- 
nances inter-blindages que nous avons pu mettre en évidence expé- 
rimentalement et lors de la modélisation numérique. L'utilisation 
d'isolant semi-conducteur permet dans ce cas de minimiser ces 
effets. 

Nous avons vu qu'à partir du formalisme simple des li- 
gnes de transmission il était possible de prédire avec une bonne 
précision l'évolution de ce paramètre. 

Les approximations consenties dans le cas d'une ligne 
coaxiale comportant deux blindages a permis d'obtenir une expres- 
sion simplifiée qui a pu être vérifiée largement dans son appli- 
cation, tant aussi bien à partir de structures à blindages homo- 
gènes que de structures plus complexes associant des rubans 
homogènes et des tresses. 

Les phénomènes de propagation ont pu être mis en éviden- 
ce expérimentalement à partir de structures de câbles longs dont 
l'influence a pu être prédit avec une bonne approximation par la 
modélisation. 

La seconde partie de notre travail a été consacrée à la 
détermination expérimentale de l'impédance de transfert aux fré- 
quences élevées voisines de 1000 MHz. Elle a fait l'objet de la 
réalisation pratique d'un banc de mesures en vue d'améliorer une 
première version simplifiée, étudiée au début de notre thèse. 

Les premiers résultats expérimentaux ont montré qu'il 
était possible au moyen de la méthode de la discontinuité de 
blindage combinée à l'utilisation d'impulsions très brèves, d'é- 
valuer l'impédance de transfert d'un câble coaxial vers ces fré- 
quences élevées. 

Les résultats obtenus au moyen de la dernière réalisa- 
tion ont donné également satisfaction. 



Quelques avantages ont pu être dégagés. La mesure de la 
tension de télédiaphonie offre la possibilité d'améliorer la sen- 
sibilité de cette méthode par l'utilisation de longueur de dis- 
continuité de blindage plus importante, sans faire intervenir les 
phénomènes de propagation. Cet avantage ne peut être attribué 
qu'au module, la phase ne pouvant pas quant à elle en bénéficier. 

La facilité de montage de l'éprouvette de câble coaxial 
constitue un argument important dans le déroulement des expérien- 
ces. 

Enfin, l'utilisation d'une structure possédant une ligne 
perturbatrice blindée électromagnétiquement permet de s'affran- 
chir de l'emploi d'une cage de Faraday indispensable auparavant. 

Il est apparu toutefois, quelques anomalies provenant de 
variations brutales de l'impédance caractéristique de la ligne 
perturbatrice. 

L I  L L E  Le recours a la simulation numérique au moyen d'un modè-eIj 
le très simple, a permis de mettre en évidence l'erreur qui pou- 
vait être commise sur la mesure du perturbateur et l'importance 
d'avoir de faibles variations d'impédances caractéristiques. 

Il serait intéressant comme nous l'avons préconisé de 
réaliser un banc offrant une impédance caractéristique voisine de 
50 Cl et avant tout de réduire au maximum les variations de cette 
impédance caractéristique, en particulier au niveau de la discon- 
tinuité de blindage. 

L'extension de la mesure pourra être obtenue moyennant 
l'utilisation de signaux transitoires offrant des temps de montée 
encore plus brefs associés à une instrumentation de mesure adé- 
quate. 

La sensibilité de mesure est quant à elle difficile à 
améliorer de par le principe de cette méthode mais, comme nous 
l'avons toutefois souligné, une nouvelle méthode utilisant un 
fonctionnement en harmonique du banc est a l'étude actuellement 
au laboratoire. Son principe utilise une méthode harmonique dont 
on peut tirer avantage par la sensibilité des instruments de 
mesures employés. Elle devrait permettre de compléter efficace- 
ment la méthode que nous avons utilisée. 
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ANNEXE l 

RESOLUTION DES EQUATIONS DIFFERENTIELLES DES LIGNES COUPLEES : 

Le sys tème g é n é r a l  à r é s o u d r e  est  l e  s u i v a n t  : 

où (Z) e t  ( Y )  s o n t  l e s  matrices impédances e t  admi t t ance  
e t  E (z) e t  J ( z ) ,  les t e r m e s  s o u r c e s  d ' o r i g i n e  magnétique e t  é l e c t r i q u e .  

11 s ' a g i t  d'un sys tème d ' o r d r e  3 dans  l e  cas d'un c â b l e  c o a x i a l  compor- 
t a n t  deux b l i n d a g e s .  

Plaçons  nous d a n s  l e  c a s  p a r t i c u l i e r  où l e  couplage é l e c t r o s t a t i q u e  est  
t e l  que l a  c a p a c i t é  de  t r a n s f e r t  e s t  n u l l e .  C e t t e  hypothèse  s e  t r a d u i t  p a r  l ' a n -  
n u l a t i o n  du terme s o u r c e  é l e c t r i q u e  d a n s  l a  seconde é q u a t i o n  du p r é c é d e n t  s y s -  
tème. 

Considérons  main tenan t  l e s  r é a c t i o n s  d e s  c o u r a n t s  c i r c u l a n t  s u r  l e s  
b l i n d a g e s  du c â b l e ,  n é g l i g e a b l e  s u r  l a  l i g n e  p e r t u r b a t r i c e  e t  supposons  une 
e x c i t a t i o n  de l a  l i g n e  p e r t u r b a t r i c e  de  t y p e  onde p r o g r e s s i v e .  

Le sys tème se r é d u i t  a l o r s  à un système d ' o r d r e  2 que l ' o n  peut  é c r i r e  
s o u s  l a  forme s u i v a n t e  d a n s  l e  cas d'un c â b l e  à deux b l i n d a g e s  : 

Conformément aux n o t a t i o n s  du paragraphe 111-2 du c h a p i t r e  III.  



A) Résolut ion générale 

La d é r i v a t i o n  du second système (A-4) e t  l e  remplacement de V ' i  dans l e  

premier système par sa valeur condui t  au nouveau système su ivant  : 

dans leque l  yl e t  y *  représentent l e s  exposants l i né ïques  des propagations des 

ondes se propageant respectivement dans l e  câble c o a x i a l  e t  en t re  l e s  deux b l i n -  

dages du câble. 

La r é s o l u t i o n  du système (A-5) s 'e f fec tue en exprimant l e  système ma- 

bl indages seront obtenus à p a r t i r  de l 'express ion suivante : 

Les so lu t i ons  de l ' équa t ion  (A-7) seront  du type : 

où A2, B2' hl' El sant  des constantes inconnues à déterminer e t  ij1(3) e t  i 32 (3 )  

des so lu t i ons  p a r t i c u l i è r e s  du système (A-7). 



Les tensions Vl(z) e t  V2(z) seront obtenues au moyen des expressions 
suivantes : 

Les constantes précédentes seront déterminées par l a  résolution du 

système l inéaire  obtenue après application des conditions suivantes : 

Q ( 0 ) r  - Z O L T ; . l o )  ~ c ( L ] ~ Z L ~ Q ( L )  

où ZO1 e t  ZLl sont des impédances quelconques pouvant ê t re  connectées à chaque 
extrémité des blindages du câble coaxial. La résolution doit  ê t r e  bien entendu 
menée numériquement dans ce cas. 

Résolution simplifiée 

Le résolution simplifiée consiste à négliger en plus l a  réaction de l a  
ligne coaxiale intérieure sur l a  seconde. 

Cette approximation se  traduit  en pratique par l'annulation du terme 
-Ztl Il du systhme (A-5). 

La résolution peut ê t r e  maintenant menée directement cet te  fois-ci. 

Exprimons en premier l ieu  l e  courant e t  l a  tension relat ive au second 
blindage : 



dont l e s  solutions après recherche d'une solution particulière relative au 
second membre, seront : 

Les constantes A 2  e t  62 sont obtenues après application des conditions 
aux limites, soit  : 



On obtient en défini t ive l e s  expressions suivantes : 

avec k = 
Z C - 3  

zcA cal- CG) 

représentent sur l e s  impédance réduites des impédances ZO2 e t  ZLZ. 

Les tensions perturbatrices pourront ê t r e  calculées t r è s  simplement au 
moyen des intégrales suivantes s i  l'on suppose l a  ligne coaxiale intérieure 
adaptée. 

On obtient en définit ive pour V1 ( O )  e t  V1 ( L )  l e s  expressions suivan- 
t e s  : 

-[FtY2)L - [ f i - f i ) ~  [-fi +f i )  
14-e 1 + %  4 -  r - y, (4- ) k (A- 27) 

r d  t rt 73 - r~ r 4 + f i  7 



Exprimons maintenant q u e l l e s  son t  les  t ens ions  i n d u i t e s  aux ex t r émi t é s  
du c â b l e  coaxia l  dans les d i f f é r e n t e s  condi t ions  de charges  d 'ex t rémi té  q u i  
e x i s t e n t  e n t r e  l e s  deux bl indages.  

1 )  Cas du c o u r t - c i r c u i t  

Celui-ci  se t r a d u i t  en p ra t i que  par : 

S i  l 'on  négl ige  l ' a f f a i b l i s s e m e n t  l i n é ï q u e  de propagation, on o b t i e n t  
pour A 2  e t  82, l e s  express ions  su ivan te s  : 

-/hl -je24 

Dans l e s  hypothèses des  grandes longueurs d'ondes l y ~ l  5 1, c e l l e s - c i  
se r édu i sen t  à : 



Un développemnt limité au premier ardre conduit aux expressions de 
V1 (O)  et V1 ( L I  suivantes : 

où Z2 représente l'admittance linéïque de la ligne coaxiale constituée par les 
deux blindages. 

En définitive l'impédance de transfert équivalente sera donnée par 
l'expression suivante : 

2) Cas des impédances adaptées - ZO2 = ZL2 = Zc2 

Les coefficients A2 et 82 auront pour expression dans ce cas : 

L'impédance de transfert équivalente sera donnée par : 

où ZS2 représente l'impédance de surface de la ligne L2. 
On remarque que dans ce cas l'impédance de transfert est proportion- 

nelle à la longueur du câble. 



3)  Cas des grandes impédances - ZO2 = ZL2 --> CG 

Nous aurons pour A2 e t  82 l e s  expressions suivantes : 

On obtient finalement : 

La longueur du cêble intervient au carré cette  fo i s -c i .  



ANNEXE II 

A - METHODE DE NICOLSON 

Le module e t  l a  phase de l'impédance de t ransfer t  vont s'exprimer au 
moyen du rapport des signaux suivants explicités dans leur forme symbolique 

dans lesquels l a  variable p peut encore s 'écr i re  : 

Afin de sa t i s f a i r e  l e s  conditions de convergence des intégrales de 
Laplace, E. sera une variable rée l le  positive alors  que f sera assimilé à l a  
fréquence comme nous l e  verrons par l a  sui te .  

Nous obtenons pour l e s  signaux précédents l e s  expressions suivantes : 

La dernière intégrale pose l e  problème de l a  convergence compte tenu de 
l a  forme du signal I p ( t ) .  



La fonction de t ransfer t  Zt(f)  peut ê t t e  considérée comme l a  limite de 
l a  fonction transformke de l a  Laplace Zt(p) q u i  sera calculée. lorsque l a  
variable c ---> 8, s o i t  : 

Le signal Vc(t) n'enregistre aucun retour à zéro e t  il e s t  donc 
possible de calculer son spectre directement par application de l a  transformée 
de Fourrier. Le signal Ip( t )  offre par contre un brusque retour B zéro au temps 
t = T e t  l ' intégrale de Laplace appliquée dans ces conditions conduit a lors  à 
l'expression suivante de Ip(p) : 

L'erreur existant entre ce t te  intégrale e t  ce l le  donnant l e  résu l ta t  
exact peut ê tre  déterminée analytiquement, car l'amplitude du courant reste  
constante au delà de l ' instant  t = T.  
Celle-ci sera donnée par c 

• ( A  - 49) 

qui peut encore s 'écr i re  : , -gr -enj/k 

L= IP CT) e e 

L'élimination de ce t te  erreur e s t  réalisée au moyen d'un a r t i f i c e  
mathématique q u i  consiste à ajouter au signal I p ( t )  une fonction de type 
d i t e  de "NICOLSON" dont l e s  caractéristiques sont l e s  suivantes : 

Le spectre obtenu dans ce cas sera donné par : 



dont la transformée de Laplace s'exprimera par : 

L'erreur introduite peut être déterminée à partir de l'expression 
précédente -6r -mj$r 

J I - e  e 
TCetenB, 

C'est au moyen d'une transformée de Fourrier discrète que sera réalisé 
ce calcul en pratique. 

Les harmoniques fréquentielles de calcul seront reliées à la largeur de 
la fenêtre de l'enregistrement des signaux : 

ou k représente l'ordre fréquentiel des raies spectrales 

et T cette durée 

Le 
faisant 
fonction 

calcul de l'intégrale ( A  - 54) pour toutes les fréquences fk montre 
tendre c---> O que cette erreur s'annule, permettant ainsi d'évaluer 
de tranfert Zt. 

( A  - 56) 

( A  - 57) 

Cette dernière expression peut encore s'écrire 



8 - METHOOE DE LA DERIVEE 

Une autre méthode permettant d'éliminer l'effet de troncature 
indésirable présente dans l'enregistrement du signal perturbateur au temps t = 
T ,  peut être d'utiliser la dérivée de ce signal, 

La dérivée sera dans ce cas donnée par l'expression suivante : 

Les propriétés mathématiques de la transformée de Fourrier permettent 
d'écrire : 

La fonction de transfert Zt pourra donc s'exprimer aisément par : 

Ce traitement peut être directement appliqué dans le cas où le calcul 
de la transformée de Fourrier s'effectue d'une maniére discrète. 

La dérivée sera dans ce cas calculée numériquement. 



ANNEXE II1 

Cette annexe e s t  re lat ive à l a  modélisation développée au paragraphe 
IV.4.1.1. du chapitre IV e t  concerne l a  méthode de calcul employée pour déter- 
miner l e s  évolutions du courant perturbateur e t  de l a  tension induite dans l e  
cllble. 

Le procédé u t i l i s é  consiste à rechercher l'impédance d'entrée présentée 
par l a  ligne perturbatrice du banc de mesures à l 'endroit  où l'on désire évaluer 
l e s  signaux précédents. 

La ligne perturbatrice e s t  rendue équivalente à un certain nombre de 
sections homogènes où l'impédance caractéristique res te  constante. 

Chaque tronçon e s t  équivalent à une longueur de ligne qui sera consi- 
dérée sans pertes. Les tensions e t  courants à l 'entrée de l a  section pourront 
ê t r e  r e l i é s  à ceux existants à son extrémité au moyen d'une matrice chaîne. 

(A- 63) 

dans laquelle Q) dépend de l a  fréquence e t  de l a  dimension d l  de l'élément de 
ligne e t  où Zc e s t  r e l a t i f  à l'impédance caractéristique de ce dernier. 

L'ensemble de l a  ligne perturbatrice sera équivalent à une matrice 
chaîne résultant du produit des matrices élémentaires (A-63) l a  constituant. 



L'impédance ramenée dans l e  plan d'entrée sera obtenue au moyen de l a  
relation suivante : 

où Z1 e s t  l'impédance connectée à l 'extrémité de l a  ligne perturbatrice. 

Pour une fréquence particulière fk ,  l a  tension A l 'entrée du banc sera 
donnée par : 

L'excitation sera réalisée au moyen d'un échelon de tension similaire à 
celui  délivré en pratique. La tension représentée B l 'entrée du banc de mesures 
sera évaluée pour chaque harmonique calculée à par t i r  d'une T.F.D. de ce signal 
échantilloné. 

Son évolution temporelle e s t  obtenue à par t i r  d'une transformée inverse 
de l'expression (A-66). 

Le courant perturbateur injecté  e s t  directement obtenu à par t i r  de 
l'expression de l a  tension (A-68). 

L'évolution des signaux en un endroit particulier e s t  réalisée en 
ca1culan.t d'une manière similaire l'impédance ramenée au point considéré, 
Celle-ci e s t  obtenue au cours d'un calcul intermédiaire de l'expression (A-64). 



La tension e t  l e  courant à l 'abscisse z seront r e l i é s  à ceux existants 
à l 'entrée par l a  relation matricielle suivante : 

. L'expression du courant circulant en un endroit par t icul ier  t e l  que l a  
discontinuité de blindage sera calculée directement à par t i r  de l a  relat ion 
précédente : 

Enfin, l a  tension perturbatrice présente à l 'extrémité z = L du banc de 
mesures sera donnée par : 

dans laquelle Zt  représente une impédance de t ransfer t .  

Z t  sera assimilé à une inductance pure : 

ak es t  r e l a t i f  au déphasage existant entre l 'abscisse z e t  l'extrémité 
où l'on a effectué l a  mesure. @k peut s 'écr i re  encore : 

où v représente l a  vitesse de propagation dans l e  câble. 



R é s u m é  ------ 

L a  m i s e  en service d e  m a t é r i e l s  é l e c t r o n i q u e s  
u t i l i s a n t  d e s  c i r c u i t s  " f a i b l e s  n i v e a u x "  e t  d e v a n t  fonc-  
t i o n n e r  d a n s  d e s  a m b i a n c e s  p a r a s i t é e s ,  p o s e  l e  p r o b l è m e  
d e  l a  c o m p a t i b i l i t é  é l e c t r o m a g n é t i q u e  d e  ces s y s t è m e s .  
L e s  l i a i s o n s  é l e c t r i q u e s  c o a x i a l e s  q u i  a s s u r e n t  l e s  
é c h a n g e s  d ' i n f o r m a t i o n s  en,tre ces d i s p o s i t i f s ,  c ons t i  - 
t u e n t  l e s  r é c e p t e u r s  p r i v i l é g i é s  p a r  l e s q u e l s  p e u v e n t  
a p p a r a î t r e  d e s  t e n s i o n s  p a r a s i t e s  a u x  e n t r é e s  d e s  é q u i -  
p e m e n t s .  L e u r  i m m u n i t é  é l e c t r o m a g n é t i q u e  p e u t  t o u t e f o i s  
ê t r e  a s s u r é e  m o y e n n a n t  l e  r e c o u r s  a u x  b l i n d a g e s  é l e c t r o -  
m a g n é t i q u e s  p a r  d e s  é c r a n s  m é t a l l i q u e s .  

L ' é t u d e  d e  l ' e f f i c a c i t é  d u  b l i n d a g e  se f a i t  
a l o r s  a v a n t a g e u s e m e n t  a u  m o y e n  d e  l a  n o t i o n  d ' i m p é d a n c e  
d e  t r a n s f e r t .  L a  s o l u t i o n  t r è s  s i m p l e  d u  b a n c  d e  m e s u r e s  
à s t r u c t u r e  t r i a x i a l e  p e r m e t  d ' a c c é d e r  à d e  t r è s  f a i b l e s  
v a l e u r s  d e  ce p a r a m è t r e  m o y e n n a n t  q u e l q u e s  p r é c a u t i o n s  
d e  m e s u r e s  e t  r e n d  p o s s i b l e  l ' é t u d e  d e  c â b l e s  à h a u t e s  
i m m u n i t é s  j u s q u ' à  d e s  f r é q u e n c e s  v o i s i n e s  d e  3 0  MHz. 
L e s  s o l u t i o n s  o f f r a n t  l a  m e i l l e u r e '  p r o t e c t i o n  sont  c e l -  
l e s  c o m b i n a n t  l e s  p r o p r i é t é s  d e  r u b a n s  h o m o g è n e s  a s s o c i é s  
à d e s  t r e s ses  d e  c u i v r e  o u  b i e n  e n c o r e  d e  c o m p o s i t e s  
f e r r o m a g n é t i q u e s .  L ' e s p a c e m e n t  d e s  b l i n d a g e s  a p p o r t e  
u n e  a m é l i o r a t i o n  i n t é r e s s a n t e  é g a l e m e n t .  L a  m o d é l i s a t i o n  
a u  m o y e n . d e  l a  t h é o r i e  d e s  l i g n e s  c o u p l é e s  c o n s t i t u e  u n  
m o y e n  e f f i c a c e  d e  p r é d i c t i o n  d e  l ' é v o l u t i o n  d e  ce p a r a m è -  
t r e .  L ' é t u d e  p a r a m é t r i q u e  m e n é e  s u i v a n t  l a  n a t u r e  d e s  
i m p é d a n c e s  t e r m i n a l e s  connectées  a u x  e x t r é m i t é s  d e s  b l i n -  
d a g e s ,  m o n t r e  q u e  l ' i m p é d a n c e  d e  t r a n s f e r t  p e u t  v a r i e r  
d a n s  d e  g r a n d e s  p r o p o r t i o n s .  S o n  a p p l i c a t i o n  a u x  s t r u c t u -  
res  c o m p l e x e s  p r é c é d e n t e s  p e r m e t  d ' o p t i m i s e r  l e s  s o l u t i o n s  
d e  b l i n d a g e s .  

La d e r n i è r e  p a r t i e  d e  n o t r e  t h è s e  concerne l a  
m e s u r e  d e  l ' i m p é d a n c e  d e  t r a n s f e r t  a u x  f r é q u e n c e s  p r o c h e s  
d e  1 GHz. L ' u t i l i s a t i o n  d e s  p r o p r i é t é s  d e s  d i s c o n t i n u i t é s  
d e  b l i n d a g e  p e r m e t  d ' é l i m i n e r  l e s  e f f e t s  i n d é s i r a b l e s  p r o -  
c u r é s  p a r  l e s  p h é n o m è n e s  d e  p r o p a g a t i o n  a p p a r a i s s a n t  en 
p l u s  b a s s e s  f r é q u e n c e s  s u r  l e s  s t r u c t u r e s  c l a s s i q u e s  d e  
b a n c s  d e  m e s u r e s .  


